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Compte rendu de l’AssemblÉe GÉnÉrAle
du 21 mArs 2022 de l’AGbp

Vie associative

par Robert WYNS

L’assemblée générale ordinaire de l’AGBP s’est tenue le 21
mars 2022 de 13h30 à 17h00 à la Société Géologique de France,
sous la présidence de Yann SAMSON, président en exercice de
l’AGBP, assisté de Didier MERLE (deuxième vice-président) et
de Robert WYNS, ancien président. Pour les personnes ne pou-
vant se déplacer, une liaison vidéo a été prévue.

Personnes présentes : Jean LABOURGUIGNE, Edouard
HEISCH, Marie-José ROULET, Pierre BENOîT, Jean-Marc CA-
NEVET, Françoise BERGERAT, Annie BLANC, Jean-Claude
PORCHIER, Robert WYNS, Jacqueline LORENZ, André-Jean
BERTHELOT, Jean-Paul BAUT, Jean-Pierre GÉLY, Bertrand
GÉNAULT, Elisabeth NICOT, Jean-Pierre MALFAY, Lise LE-
ROUX, Daniel OBERT, Didier MERLE, Michel LEBLANC.

Personnes présentes en visio-conférence : Yann SAMSON,
Laurence LE CALLONNEC, Didier PONCET.

Point 1 : Rapport moral 2021 avec votes (Yann

SAMSON)

L’année 2021 a été encore impactée par la pandémie de
Covid, puisque les journées de printemps et d’automne ont dû
être annulées en raison des restrictions sanitaires. La date de l’AG
2021, normalement tenue en mars, a pour la même raison été re-
portée en juin.

L’année 2021 n’a pas pour autant été inactive, puisque le bul-
letin a continué à paraître normalement, avec un gros numéro en

juin, 80 pages tout en couleurs, consacré aux vertébrés du Stam-
pien du Hurepoix, dû à Jean-Paul BAUT et al. 

Du 1er au 5 novembre, l’AGBP a tenu un stand à la Réunion
des Sciences de la Terre à Lyon. Cette présence a permis de re-
cruter 4 nouvelles adhésions (dont un étudiant), et de vendre pour
658 € de publications. Cette expérience positive sera renouvelée
pour la prochaine RST (Rennes en 2023).

Le président a entériné et signé (en janvier 2022) une conven-
tion préparée par Elisabeth NICOT avec le conservateur des mu-
sées de Reims (Georges MAGNIER) pour la vente du livre
« 14-18, La Terre et le Feu - Géologie et géologues sur le front
occidental » au fort de la Pompelle à Reims.

Après une panne de plusieurs semaines, le blog a repris son
fonctionnement sous la houlette de Vincent FARION, aidé pour
la mise en route par Jean-Claude PORCHIER et Edouard
HEISCH. Un module de paiement en ligne via HelloAsso a été
mis en place, il est opérationnel depuis la mi-mars 2022.

Le quitus est donné au président et au bureau à l’unanimité.

Point 2 : Rapport financier 2021 avec votes (Michel

LEBLANC)

2.1 Cotisations et abonnements

Avec 113 membres en 2021, la baisse est enrayée. On reste
fragile.
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2.2 Bulletins 2021

Le bulletin est équilibré en 2021 grâce aux ventes diverses
et mécénat.

Il reste 1520€ de droits de copie 2019 pour le bulletin 2022.

Le bénéfice des ventes des ouvrages Grande Guerre, une fois
l’équilibre du projet GGG atteint, viendra consolider les activités
d’édition du bulletin, de même pour des ventes du livre-coupe
en pdf par un partenariat AGBP-SGF.

2.3 Projet Grande Guerre

Fin mars 2022, il faut encore vendre 90 livres pour équilibrer
ce projet.

Le bonus entre les recettes d’envoi (3273 €) et les frais réels
2015 €) atteint 1200 € et est imputable aux efforts de Pascal
BARRIER.

2.4 Frais généraux
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2.5 Bénévolat



6

2.6 Compte de résultat
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2.7 Bilan 2021

2.8 Annexe au bilan 2021

L’AGBP est une Société savante fondée en 1964 par le Pro-
fesseur Charles POMEROL, sous forme d’une association loi
1901. Elle est reconnue d’utilité publique en 1988.

Le but de l’AGBP est de diffuser et de promouvoir les re-
cherches géologiques, de veiller à la protection des sites géolo-
giques et de publier des communications scientifiques se
rapportant principalement au Bassin parisien.

Nature et périmètre des activités

L’AGBP organise des conférences, des colloques et des ex-
positions. Deux fois par an, elle organise des journées d’études
sur le terrain. Un bulletin trimestriel contenant des articles
scientifiques et des livrets-guides, est publié. Des ouvrages thé-
matiques sous forme de mémoires hors-série, sont également
édités.

Moyens mis en œuvre

La valorisation du bénévolat a représenté 363 jours de temps
passé, valorisés à 70 679 € (pour comparaison, en 2020 :
410 jours valorisés à 72 981 €).

L’aide d’un système de visioconférence a permis d’organiser
les conseils d’administration malgré la crise sanitaire et à aider à
tenir l’AG de 2021 en juin.

Un module de paiement en ligne sur le site de l’association a
été mis en place.

Un Comité Aval dédié à la promotion du livre Géologie et
Grande Guerre, a été actif tout au long de 2021.

Faits marquants

L’année a été impactée par la crise sanitaire avec un ralentis-
sement des activités et les journées de printemps et d’automne
de 2021 ont été annulées.  Les 4 bulletins trimestriels de 2021 de
l’AGBP ont été éditées dont un gros bulletin de 80 pages cou-
leurs, publié sur les vertébrés marins du Stampien du nord du
Hurepoix (J.-P. BAUT et al.).

Un nouveau projet d’édition d’un ouvrage papier ou pdf
concernant le Patrimoine Géologique Francilien, est en cours.

Participation à la Réunion des Sciences de la Terre à Lyon
en novembre, où l’AGBP a tenu un stand.

Le rapport financier 2021 est approuvé à l’unanimité.
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Point 3 : Budget prévisionnel 2022 avec votes (Mi-

chel LEBLANC)

Les comptes AGBP sont solides en ce moment avec 19 000
€ sur le CCP et 15 600€ sur le livret A.  

Les frais généraux sont presque couverts par les cotisations.

Les abandons de frais sont à amplifier.

Cela autorise : 
Le projet d’édition d’un ouvrage papier ou pdf concernant le

Patrimoine Géologique Francilien.

Budget proposé du projet : 2 000€

Le projet Dollot

Budget proposé : 1 000€

Toujours des actions visant à vendre rapidement le stock de
livre sur la Grande Guerre. Il faut vendre environ 90 ouvrages
pour atteindre l’équilibre du projet. Il y en a 350 environ en stock.
Le Comité Aval a un rôle important. 

Budget de promotion GGG : 1 000€

Un stand AGBP dans une grande manifestation serait à re-
faire comme à la RST 2021 : 

Budget de promotion de l’AGBP : 1 500 € 

Divers : Rénovation du site AGBP : 500€

TOTAL : 6 000€

Le budget prévisionnel 2022 est approuvé à l’unanimité.

Point 4 : Publications de l’AGBP

4. 1Vente du livre sur la Coupe du BP

La totalité du stock de livres a été vendue (les derniers ont
été vendus sur le stand de l’AGBP à la RST à Lyon).

Un contrat de partenariat de vente au format PDF sur le site
de la SGF est en cours de signature. Le tarif de 25€ est proposé
avec 50% pour la SGF et 50% pour l’AGBP.

4. 2 Ventes de l’ouvrage «14-18, la Terre et le Feu. Géologie
et géologues sur le front occidental»

22 exemplaires du livre ont été vendus en 2021. Le stock res-
tant s’établit entre 281 et 307, 69 sont perdus. Les ventes conti-
nuent doucement en 2022.

4.3  Bulletin – Bilan 2021 et prévisions 2022 (R. WYNS et I.
VELTZ)

Le bulletin a paru normalement en 2021 avec des articles ori-
ginaux. À noter le numéro de juin 2021, de 80 pages tout en cou-
leurs, avec une monographie de Jean-Paul BAUT et al. sur les
vertébrés stampiens du nord de l’Essonne. Jean-Paul a pu obtenir
pour ce numéro une contribution de l’entreprise Colas (1 000 €)
et du Conseil Départemental de l’Essonne (1 440 €).

En raison d’une raréfaction du stock d’articles à publier, les
rédacteurs ont lancé un appel à publication qui a pleinement porté
ses fruits : les bulletins de l’année 2022 seront pourvus.

Publication sur les paléoenvironnements du site de Cuise ;
un mémoire hors-série prévu fin 2022 ou début 2023 et écrit par
les membres de l’AESSFG, avec sponsorisation pro parte par les
partenaires régionaux et une souscription.

En 2024, pour le soixantenaire de l’AGBP, nous envisageons
un numéro spécial, avec si possible un historique de l’AGBP par
Jacqueline LORENZ, une mise à jour sur le blog de la liste des
publications à coupler avec la fête de la science et les journées
nationales de la géologie (Yann SAMSON + …)

4.4  État d’avancement du livre «du patrimoine géologique aux
patrimoines culturel et industriel» (J.-P. GÉLY)

Projet collectif porté par une équipe constituée de Jean-Pierre
GÉLY, Laurence LE CALLONNEC, Françoise BERGERAT et
Daniel OBERT. La rédaction de l’ouvrage a pris du retard, et les
textes déjà rendus sont très hétérogènes et nécessiteront un gros
travail d’homogénéisation. La parution est prévue au plus tard
pour les soixante ans de l’AGBP, en avril 2024.

Point 5 : Exposition des archives Dollot (E. NICOT

et F. BERGERAT)

Ce projet d’exposition en association avec la Société Géolo-
gique de France et le COFRHIGEO est prévu pour septembre
2024. Il concerne la construction du Métropolitain, dont la géo-
logie a été étudiée par Dollot au début du 20e siècle, jusqu’aux
travaux en cours du Grand Paris Express. L’exposition sera pré-
sentée dans les locaux de la SGF.

Point 6 : élections au CA

Le mandat des conseillers est normalement de trois ans, re-
nouvelable une fois. Après un an, ils peuvent se représenter aux
élections.

Deux conseillers élus en 2019 sont rééligibles : Lise LE-
ROUX et Elisabeth NICOT.

Deux conseillers ont réalisé deux mandats consécutifs de 3
ans et ne sont pas rééligibles en 2022 : Françoise BERGERAT et
Jean-Pierre COLBEAUX.

Cinq membres du bureau et un rédacteur sont rééligibles en
raison de leur fonction : Yann SAMSON, Laurence LE CAL-
LONNEC, Marie-José ROULET, Michel LEBLANC, Jean-
Pierre GÉLY et Robert WYNS.

À l’issue du vote, Lise LEROUX, Elisabeth NICOT, Yann
SAMSON, Laurence LE CALLONNEC, Marie-José ROULET,
Michel LEBLANC, Jean-Pierre GÉLY et Robert WYNS sont
élus à l’unanimité pour un mandat de 3 ans.

Point 7 : Pause pour réunion du conseil et élection

du bureau 

Le conseil d’administration se réunit pour élire le bureau. À
l’issue du vote, sont élus :

Président : Yann SAMSON

1er vice-président : Didier MERLE

2e vice-président : Pascal BARRIER

Trésoriers : Jean-Pierre GÉLY et Michel LEBLANC

Secrétaires : Laurence LE CALLONNEC et Marie-José
ROULET

Point 8 : Solution de paiement en ligne gratuite

(Helloasso) 

Le module de paiement en ligne a été mis en place sur le blog
de l’AGBP. Il permet de régler cotisation, abonnement, inscrip-
tions aux sorties de terrain, et bientôt vente d’ouvrages en ligne.
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Merci à Michel LEBLANC, Jean-Claude PORCHIER, Edouard
HEISCH et Vincent FARION pour leur efficacité.

Point 9 : Ajout d’un tarif « étudiant » et « sans em-

ploi » pour la cotisation et l’abonnement (avec vote)

Le CA propose de valider la création d’un demi-tarif pour
l’adhésion à l’AGBP (10 € au lieu de 20 €) et l’abonnement au
bulletin numérique (25 € au lieu de 50 €) pour les étudiants et
demandeurs d’emploi sur présentation d’un justificatif.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Point 10 : Nouveau logo de l’AGBP (avec vote)

Notre président Yann SAMSON a souhaité rénover le logo
de l’association et a sollicité deux graphistes qui ont proposé 9
nouveaux logos, qui ont été soumis au vote. Ces propositions
n’ont pas fait consensus, onze personnes sur 22 présentes sou-
haitant garder le logo actuel. L’assemblée générale décide le lan-
cement d’une consultation de tous les membres de l’association
par mail, qui sera réalisée par Laurence LE CALLONNEC. 

Point 11 : Excursions 2022

Yann SAMSON étant indisponible pour raison de santé, Di-
dier MERLE, 1er vice-président, accepte d’organiser les journées
de printemps 2022. Elles auront lieu du 26 au 28 mai dans la ré-

gion d’Étampes et auront pour thème « paléontologie, sédimen-

tologie et patrimoine géologique de l’Oligocène inférieur du

bassin de Paris ».

Point 12 : Participation aux Journées Nationales de

la Géologie

Faute de volontaires disponibles, l’AGBP ne pourra organiser
de sorties à l’occasion de ces journées.

Point 13 : Questions diverses

Jean-Claude PORCHIER aborde la question de la moderni-
sation du site WEB de l’AGBP, qui va nécessiter une refonte
complète pour rester compatible avec l’évolution des logiciels.
Edouard HEISCH sera retraité dans 1 an ½ et se propose de réa-
liser alors cette refonte, qui demandera environ 3 mois de travail.
Yann SAMSON rappelle aux adhérents qu’il faut alimenter le
site avec des informations, à envoyer à Vincent FARION (fa-
rion.vincent@orange.fr), Jean-Claude PORCHIER (jcpmb@in-
fonie.fr) ou Edouard HEISCH (edouard.heisch@noos.fr).

L’AG est levée à 16h30. Elle est suivie de la conférence de
Jean-Paul BAUT sur la paléontologie du Stampien de l’Essonne.

Un problème technique a empêché la projection du film que
devait présenter Jean-Claude PORCHIER sur les conséquences
environnementales de la grande guerre.
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(1) loik.poignant@gmail.com
(2) olivier.dugue@unicaen.fr
(3) bernard.delcaillau@unicaen.fr

(1, 2 et 3) Université de Caen Normandie, UMR 6143 CNRS M2C, La-
boratoire de Morphodynamique continentale et côtière, 24, rue des Til-
leuls, 14000 Caen
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lA sÉrIe bAthonIenne du bessIn et de lA CAmpAGne de
CAen (normAndIe) : Étude d’un forAGe CArottÉ et de

forAGes destruCtIfs dAns les mArAIs de VImont, 
InterprÉtAtIon des dIAGrAphIes gAmmA-rAy

dAns les formAtIons bAjo-bAthonIennes

Article original

par Loïk POIGNANT1, Olivier DUGUÉ2 et Bernard DELCAILLAU3

The BAThoniAn SerieS in BeSSin And The CAen diSTriCT

(normAndy): STudy of A Cored Borehole

And deSTruCTive drillingS in The vimonT mArSheS,

inTerpreTATion of gAmmA-rAy logS 

in The BAjo-BAThoniAn formATionS

résumé

L’étude sédimentaire et stratigraphique d’un forage carotté de 82 m réalisé au SE de Caen précise les variations latérales de faciès
dans la série bathonienne normande. Sa diagraphie du gamma-ray contribue à la révision et à la corrélation des forages du Bessin et de
la campagne de Caen, pour la réalisation de cartes en isopaques, dans les terrains bathoniens. 

Mots-clés : forage carotté, diagraphies, isopaques, Jurassique moyen, marais de Vimont, Normandie.

Abstract

The sedimentary and the stratigraphic studies of a cored borehole 82 m deep to the SE of Caen detailed the lateral facies variations

in the Bathonian Series, in Normandy. Its gamma-ray log contributes to revision and correlation of the borehole sequences of Bessin and

the Caen district, allowing the production of isopach maps in the Bathonian Series.

Keywords: cored borehole, sediment logs, isopach maps, Middle Jurassic, Vimont marshes, Normandy.

IntroduCtIon
Dans le Bassin parisien, les forages profonds de recherche

pétrolière dans les terrains du Trias ou du Jurassique moyen ont
contribué à la connaissance de son histoire géologique en appor-
tant des informations sur la structuration et l’épaisseur de son
remplissage sédimentaire (Dubois et Yapaudjian, 1980 ; Curnelle

et Dubois, 1986), complétant les synthèses paléogéographiques
(Mégnien, 1980 ; Enay et al., 1980 ; Jacquin et al., 1998 ; Gra-
ciansky et al. ; 1993 ; Graciansky et Jacquin, 2003 ;  Guillocheau
et al., 2000, 2003 ; Gély et al., 2014). En se rapprochant de la
bordure occidentale du Bassin parisien, les forages profonds de-
viennent moins nombreux, localisés dans la vallée de la Seine et
dans son prolongement, en baie de Seine. La connaissance du
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sous-sol géologique de la Normandie a pu néanmoins bénéficier
de forages pour la recherche du minerai de fer ordovicien traver-
sant la couverture jurassique des synclinaux varisques, au nord
(Doré, 1971) et au sud de Caen (Dangeard, 1951 ; Rioult, 1968),
ainsi que des forages plus anciens pour la recherche d’eau qui
ont foncé les terrains jurassiques dans le Bessin (Dollfus, 1913),
la campagne de Caen (Bigot 1926b ; Bigot, 1935 ; Dangeard
1951 ; Fily, 1996) et le nord pays d’Auge (Lippman et Dollfus,
1893). Toutes ces coupes sont reprises dans les synthèses géolo-
giques régionales (Bignot 1987 ; Fily et Rioult, 1980 ; Rioult et

al., 1991 ; Dugué, 2007). Une autre source d’informations litho-
logiques et stratigraphiques est à rechercher dans les nombreux
forages hydrogéologiques, plus récents et moins profonds (< 100
m) exploitant les aquifères jurassiques et qui ont été interprétés
par les géologues régionaux (Bigot, 1950b ; Dangeard et Pareyn,
1960). Depuis la publication de ces monographies hydrogéolo-
giques régionales, les forages destructifs réalisés avec un système
« rotary » ou au marteau fond-de-trou sont privilégiés pour des
raisons de coût, au détriment de la précision de leur coupe géo-
logique. L’utilisation de la base de données du sous-sol du Bureau
de recherches Géologiques et Minières (B.R.G.M) (http://info-
terre.fr) nécessite au préalable une longue et minutieuse révision
stratigraphique des forages référencés ; elle a été ébauchée lors
du lever des feuilles géologiques du secteur étudié (cartes géo-
logiques de Caen, Bayeux-Courseulles, Mézidon et de Falaise à

1/50 000) (fig. 1) ou dans les synthèses paléogéographiques
(Rioult et al., 1991 ; Dugué, 2007) et hydrogéologiques (Wuil-
leumier et al., 2013).

Un récent forage carotté sur 82 m a traversé la presque tota-
lité de la série bathonienne, au sud-est de Caen (fig. 2A). Dispo-
ser d’un forage carotté profond est l’assurance d’étudier une
colonne lithologique, sans mélange possible des matériaux lors
de leur remontée. Un autre intérêt tient à sa localisation géogra-
phique, car situé à une vingtaine de kilomètres au sud de la coupe
littorale de référence des terrains bathoniens normands (fig. 2),
précisant et discutant les variations latérales d’épaisseurs et de
faciès, dans la série bathonienne du Bessin et de la campagne de
Caen. Cette foration couplée à un enregistrement de la radioac-
tivité naturelle (gamma-ray) des terrains traversés est également
une opportunité pour calibrer les coupes géologiques des forages
du Bessin et de la campagne de Caen et esquisser des cartes en
isopaques dans les terrains bathoniens. 

lA sÉrIe bAthonIenne du bessIn
orIentAl et de lA CAmpAGne de CAen

La série bajocienne et bathonienne épaisse d’environ 100 m
affleure presque en continu dans les falaises du Calvados, entre
le Bessin à l’est et la vallée de l’Orne à l’ouest, dans la campagne
de Caen (figs 1 et 2). Cette coupe de référence de la bordure oc-

Fig. 1 : Carte géologique simplifiée du Calvados (pointillés jaunes) (extraits de la carte géologique de la France à 1/ 1 000 000 ; Chantraine et al., 2003). Car-
royage blanc : découpage des coupures de la carte géologique à 1/50 000 de Caen (n° 120), Falaise (n° 176), Mézidon (n° 146) et de Bayeux-Courseulles
(n° 119). Étoile blanche : localisation du forage carotté du canal de Saint-Oursin, dans la campagne de Caen.

Fig. 1: Simplified geological map of the Calvados (yellow dotted lines) (after the Geological Map of France at 1/1 000 000; Chantraine et al., 2003). White grid:
cutouts of the 1/50 000 geological maps of Caen (no 120), Falaise (no 176), Mézidon (no 146) and Bayeux-Courseulles (no 119). White star: site of the
cored borehole in the Saint-Oursin canal, in the Caen district.



13

cidentale du Bassin parisien définit le stratotype historique bajo-
cien (Rioult, 1964) et des parastratotypes bathoniens (Rioult et
Fily, 1980) (fig. 3). Les différentes formations bajociennes et ba-
thoniennes d’épaisseur pluridécamétrique ont été détaillées à de
nombreuses reprises (Fily et Rioult, 1980 ; Rioult et al., 1991 ;
Dugué et al., 1998) ; elles sont séparées par des intervalles fos-
silifères moins épais et plus marneux appelés caillasses représen-
tant des niveaux repères stratigraphiques (Guillaume, 1925,
1927a, 1927c ; Fily et al., 1979 ; Fily et Rioult, 1980) et par de
nombreuses discontinuités sédimentaires d’extension latérale va-
riable, le long de la bordure occidentale du Bassin parisien (Bigot
1940 ; Rioult et Fily, 1975 ; Fily et al., 1979 ; Dugué et al., 1998).
Les paléogéographies jurassiques sont contrôlées à la fois par la
proximité du sillon marneux péri-armoricain qui ceinture la plate-
forme armoricaine au nord (Bessin et baie de Seine) et à l’est
(vallée de la Seine) et au sud, et par l’Éperon du Perche, haut-
fond structural et sédimentaire au droit duquel les séries sédi-
mentaires bajociennes et bathoniennes se biseautent et les
environnements carbonatés sont moins profonds, avec des épi-
sodes d’émersion (Fily et al., 1979 ; Rioult et al., 1991 ; Dugué,
2007).

Après le dépôt des calcaires et marnes du Jurassique moyen,
plusieurs épisodes de déformation suivis d’érosions interviennent
au Jurassique supérieur, et entre le Jurassique et le Crétacé et sont
à l’origine de la structuration monoclinale des terrains avec leur

faible pendage vers le nord-est. Durant le Cénozoïque, l’émersion
des terrains mésozoïques favorise leur altération au Paléogène
(argiles à silex ; Quesnel, 1997), puis leur décapage progressif,
d’ouest en est, et une érosion partielle des terrains mésozoïques
sous-jacents jusqu’au Quaternaire, tout en étant soumis aux dé-
formations compressives pyrénéennes et alpines (Ziegler, 1990 ;
Guillocheau et al., 2000, 2003 ; Dugué, 2007 ; Gély et al., 2014 ;
Poignant, 2020 ; Poignant et al., 2021). 

En s’éloignant des affleurements littoraux, le découpage stra-
tigraphique des terrains jurassiques recouverts par un couvert vé-
gétal permanent et par les formations superficielles devient moins
aisé. Il est donc surtout basé sur celui de la coupe littorale (fig.
3), complété par quelques carrières et les nombreux forages réa-
lisés pour les recherches minières et hydrogéologiques. Ces der-
nières années, la recherche de nouvelles ressources en eau de
bonne qualité à proximité de l’agglomération caennaise a orienté
les études hydrogéologiques dans les zones humides recouvrant
l’aquifère bathonien. Si ce dernier est le plus souvent dégradé par
des pollutions d’origine agricole tels les nitrates, des processus
de dénitrification naturelle peuvent se manifester lorsque des ar-
giles et tourbes le recouvrent, comme dans la vallée de la Dives,
à Saint-Pierre-sur-Dives (Le Bideau, 2000 ; Mazenc et Roux,
2006) ou dans les marais de Vimont (Gaillard et Bernard, 2015)
(fig. 2). Les marais holocènes de Vimont (6 km2) sont situés à
environ 10 km, au sud-est de Caen, au pied de la cuesta callo-

Fig. 2 : Carte géographique du Bessin oriental et de la campagne de Caen. (A) : Localisation du forage carotté du canal de Saint-Oursin (SC1) et des forages
destructifs dans les marais de Vimont (d’après Poignant, 2020, modifié).

Fig. 2: Geographical map of the Eastern Bessin and the Caen district. (A): Location of core borehole in the Saint-Oursin canal (SC 1) and destructive drillings
in the Vimont marshes (modified after Poignant, 2020).
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Fig. 3 : Coupe géologique verticale synthétique des formations jurassiques
dans le Bessin et la campagne de Caen et principales discontinuités
sédimentaires (d’après Dugué et al., 1998, modifié). 

Fig. 3: The Middle Jurassic succession of the Bessin and the Caen district
showing the main sedimentary discontinuities (modified after Dugué
et al., 1998).

146 mm, entre 0 et 43,80 m, puis de 123 mm, entre 43,80 et
81,8 mètres. Le forage n’est pas encore référencé dans la banque
du sous-sol gérée par le BRGM (www.infoterre.fr.). Deux dia-
graphies différées du gamma-ray naturel réalisées en 2014, par
les sociétés Soleo et GHI (Gaillard et Bernard, 2015) complètent
la foration.

Après lavage et sciage préalable des carottes, une description
macrolithologique du forage réalisée à l’échelle 1/40 détaille les
principaux constituants (oolithes calcaires, pellétoïdes, bio-
clastes,…), la nature de la phase bioclastique (bryozoaires, échi-
nodermes, brachiopodes, gastéropodes,…), les structures
sédimentaires physiques (litages) et biologiques (textures biotur-
bées, traces fossiles,…), les discontinuités sédimentaires (surface
perforée, encroûtée, durcie,…), les minéralisations de pyrite, les
silicifications et les déformations (stylolithes, fractures,…) (Poi-
gnant, 2020). L’étude pétrographique de 24 lames minces régu-
lièrement espacées dans le forage complète cette description
macrolithologique, à partir des classifications de Folk (1959) et
de Dunham (1962). L’échelle horizontale de description corres-
pond aux textures carbonatées de Dunham (1962). Les cotes in-
diquées dans cette étude correspondent aux cotes mesurées par
rapport au sommet du forage ou cotes forage.

La coupe du forage est recalée sur une diagraphie différée,
réalisée après la foration, de la radioactivité naturelle (gamma-

ray) réalisée sur 88 m de profondeur. À la verticale du forage, la
radioactivité naturelle de la colonne lithologique est enregistrée
de façon continue, avec une incertitude d’environ 0,30 m. Cette
diagraphie complète la base non carottée du forage (entre 82 et
88 m de profondeur) et permet d’estimer le taux de récupération
des carottes remontées par l’outil. L’enregistrement de la diagra-
phie du gamma-ray est fonction de la profondeur et des lithologies
traversées, mais ces dernières ont subi des changements diagéné-
tiques après compaction ou déformations, modifiant les caractères
physico-chimiques initiaux (Serra et Serra, 2000). Si les géologues
pétroliers ont multiplié les analyses diagraphiques (résistivité,
conductivité, …) pour approcher le mieux possible la composition
de la roche initiale et ses propriétés pétrophysiques (porosité…),
dans les recherches hydrogéologiques, les diagraphies sont le plus
souvent limitées à la mesure du rayonnement gamma naturel total
des roches (gamma-ray). Dans la série sédimentaire jurassique
normande, les dépôts radioactifs de charbon ou d’évaporites sont
absents et les principales roches radioactives correspondent aux
argiles qui fixent et concentrent le potassium, thorium et uranium,
trois éléments contribuant au rayonnement gamma. La matière or-
ganique et les phosphates peuvent également renfermer des
concentrations en uranium (Serra et Serra, 2000), mais sont moins
fréquents dans la série bajo-bathonienne régionale. Les calcaires
sont peu radioactifs, mais la matière organique peut être secon-
dairement concentrée dans des stylolithes (Serra et Serra, 2000)
ou les argiles remplir par exemple les stéréomes (tests) d’échino-
dermes (Chaker Raddadi et al., 2005) expliquant une augmenta-
tion de la radioactivité naturelle.

description 
Onze unités géologiques bathoniennes surmontées par une

unité quaternaire sont décrites dans les calcaires du forage carotté
du canal de Saint-Oursin, avec de bas en haut (cotes données en
cotes forage) (fig. 4) : 

• unité 1 non carottée (entre 88 et 82 m) : la radioactivité
naturelle importante, avec des valeurs comprises entre 25 et 50
cps (coups par seconde) (entre 88 et 84 m), et des pics proches
de 100 cps (entre 84 et 82 m), décrit un calcaire marneux. 

vienne, entre Troarn et Argences, et se sont développés dans une
synforme N 70° d’origine tertiaire des calcaires bathoniens (Poi-
gnant, 2020 ; Poignant et al., 2021). Ces marais exploités pour
l’extraction de la tourbe, ont été asséchés au XVIIe siècle par le
creusement de fossés, puis par l’élargissement au XVIIIe siècle
du canal Saint-Oursin (Martin, 1998) (fig. 2). L’étude des rela-
tions entre les eaux superficielles des zones humides et l’aquifère
bathonien a nécessité la réalisation d’un forage carotté qui a tra-
versé la presque totalité de la série bathonienne, sur 82 m de pro-
fondeur. 

Étude du forAGe CArottÉ du CAnAl
de sAInt-oursIn

méthodologie d’étude 

Le forage carotté du canal de Saint-Oursin (SC1) a été réalisé
entre le 15 septembre et le 3 octobre 2014, par la société Fugro
(Gaillard et Bernard, 2015), à proximité du canal Saint-Oursin des
marais de Vimont (coordonnées Lambert 2 étendu, X : 415 977 ;
Y : 2 463 648 ; Z : 5,54 m). Le diamètre du carottage est de
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Fig. 4 : Coupe géologique du forage carotté du canal de Saint-Oursin, dans les marais de Vimont, stratigraphie, textures carbonatées, diagraphie différée du
gamma-ray et description sédimentaire (d’après Poignant, 2020, modifié).

Fig. 4: Stratigraphical succession of the cored borehole in the Saint-Oursin canal, in the Vimont marshes, showing the carbonate textures, gamma-ray log and
sedimentary descriptions (modified after Poignant, 2020).

• unité 2 (entre 82 et 60 m) : calcaire micritique fin, bioclas-
tique et pellétoïdal, homogène, sans litage sédimentaire apparent,
bioturbé, avec des intervalles (entre 81,4 et 80,4 m et entre 60,8
et 60,4 m) de pistes-galeries pluricentimétriques de Thalassi-

noides comblées par des bioclastes grossiers, et nombreux acci-
dents siliceux centimétriques à décimétriques de couleur blanc
laiteux. Un épandage de plus gros bioclastes est trouvé à

69,4 mètres. Le microfaciès caractéristique est une biopelmicrite
fine, compacte, bien classée, à texture de packstone. Les éléments
figurés prédominants sont des bioclastes micritisés de bryo-
zoaires, lamellibranches, associés à des foraminifères benthiques,
de nombreux pellétoïdes et de plus rares oolithes régulières. La
radioactivité naturelle reste faible, avec un signal oscillant entre
5 et 18 cps.
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• unité 3 (entre 60 et 54 m) : calcaire micritique bioclastique
devenant plus grossier et moins bien classé que dans l’unité 2
sous-jacente, la limite entre les deux unités étant indistincte. Les
pellétoïdes deviennent plus nombreux au sommet de cette unité,
à partir de 55,4 m, associés à quelques oolithes calcaires. Un li-
tage subhorizontal à oblique peu pente, souligné par des aligne-
ments de bioclastes, caractérise l’unité. Le microfaciès est une
biopelmicrite à pelmicrite grossière, mal classée, à texture de
packstone. Les bioclastes (échinodermes, brachiopodes et plus
rares bryozoaires) et foraminifères sont usés et micritisés, asso-
ciés à des pellétoïdes hétérométriques. Cette unité est caractérisée
par une légère augmentation de la radioactivité naturelle par rap-
port à l’unité sous-jacente.

• unité 4 (entre 54 et 53,3 m) : marnes bioclastiques avec des
intercalations de calcaire marneux à pistes-galeries pluricentimé-
triques de Thalassinoides. Le microfaciès carbonaté est une pel-
biomicrite grossière, à texture de wackestone-packstone, avec
des pellétoïdes hétérométriques et des bioclastes d’échinodermes,
bryozoaires et brachiopodes, associés à de plus rares foramini-
fères, oolithes calcaires et intraclastes. Cet intervalle plus mar-
neux coïncide avec une augmentation du gamma-ray (entre 20
et 25 cps).

• unité 5 (entre 53,3 à 42 m, cotes forage) : calcaire bioclas-
tique fin et pellétoïdal, homogène, à texture bioturbée, présentant
de fréquents accidents siliceux centimétriques à décimétriques,
de couleur blanc laiteux ou miel (44,4 m). La bioturbation s’ex-
prime par un niveau de pistes-galeries décimétriques de Thalas-

sinoides (entre 48 et 46,4 m) secondairement comblées par des
bioclastes grossiers et par des terriers verticaux centimétriques,
au sommet de l’unité (entre 45 et 44 m). Le microfaciès est une
biopelmicrite compacte, bien classée, à texture de packstone. Les
éléments figurés sont des petits bioclastes micritisés d’échino-
dermes, brachiopodes, associés à des foraminifères, spicules
d’éponges et de nombreux pellétoïdes. Le signal diagraphique
redevient faible et homogène, compris entre 0 et 10 cps, proche
de celui de l’unité 2.

• unité 6 (entre 42 m et 31,7 m, cotes forage) : intervalle
marneux à la base (entre 42 et 41,6 m) mais peu marqué sur la
diagraphie différée du gamma-ray, puis calcaire bioclastique et
pellétoïdal, bioturbé, lité et faiblement consolidé (entre 41,6 et
36,4 m). Il présente des faisceaux d’épaisseur métrique à lits sub-
horizontaux ou obliques peu pentés (5-10°), surmontés par des
liserés argileux. La base de chaque faisceau est un sable calcaire
bioclastique et pellétoïdal grossier devenant plus fin et plus riche
en oolithes vers le haut, recouvert par des lamines argileuses. De
nombreux bryozoaires millimétriques sont présents à la base de
l’unité (entre 41 et 39 m). La bioturbation horizontale prédomi-
nante favorise la cimentation des passées plus calcaires (entre
40,4 et 39,5 m et entre 39,4 et 38,6 m). Au sommet de l’unité
(entre 36,4 et 31,7 m, cotes forage), les oolithes calcaires devien-
nent plus fréquentes. 

Le microfaciès prédominant est une biopelmicrite compacte
et bien triée, à texture de packstone. Les éléments figurés sont
des bioclastes micritisés de brachiopodes et échinodermes, des
foraminifères et des lithoclastes de pellétoïdes, bioclastes et oo-
lithes dispersées. À la base des lits, le microfaciès est plus gros-
sier et mal lavé, présentant de fréquentes figures de compaction
et de dissolution avec quelques oolithes cassées et des lamines
détachées secondairement cimentées. Au sommet, le microfaciès
devient plus fin, mieux classé et plus riche en oolithes (oosparite
à texture de packstone-grainstone). 

La radioactivité naturelle reste faible et homogène, dans la
continuité verticale de l’unité 5 sous-jacente.

• unité 7 (entre 31,7 et 30,3 m, cotes forage) : calcaire mar-
neux bioclastique fin, et bioturbé, coïncidant avec une nette aug-
mentation de la radioactivité naturelle (20 cps).

• unité 8 (entre 30,3 m et 17,5 m, cotes forage) : calcaire pel-
létoïdal et bioclastique, devenant plus grossier et oolithique au
sommet, avec des litages obliques peu pentés (< 10°), contrastant
avec les calcaires bioclastiques de l’unité 6 sous-jacente. Les fais-
ceaux d’épaisseur métrique sont séparés par des interlits marneux
(25,8 m, 23 m et 22 m) ; des petits terriers verticaux, secondai-
rement pyritisés, sont fréquents au sommet des faisceaux (17,5
m). À la base des faisceaux, le microfaciès prédominant est une
pelbiosparite bien classée, à texture de packstone-grainstone,
avec des bioclastes d’échinodermes, bryozoaires et brachiopodes,
et quelques oolithes. Il évolue vers le sommet à une oosparite à
bioclastes, mieux classée, à texture de packstone-grainstone. La
signature diagraphique de cette unité (entre 30,3 et 17,5 m) re-
devient à la fois très faible et homogène (entre 0 et 5 cps) ; les
trois intervalles marneux séparant les faisceaux (25,8 m, 23 m et
22 m) sont trop peu épais pour être enregistrés dans la diagra-
phie.

• unité 9 (entre 17,5 et 12,9 m, cotes forage) : marnes bio-
clastiques à pistes-galeries de Thalassinoides à la base (entre 17,5
et 16,7 m), puis calcaire bioclastique grossier, mal classé, à bryo-
zoaires et à litage oblique (2-10°) (entre 16,7 et 14,2 m) et marnes
bioclastiques à pistes-galeries de Thalassinoides, au sommet
(entre 14,2 et 12,9 m).

Les faisceaux d’épaisseur métrique sont formés de lits luma-
chelliques grossiers à la base et plus fins au sommet, d’épaisseur
décimétrique, séparés par des liserés argileux millimétriques. Le
microfaciès carbonaté est une biomicrite mal classée, à texture
de packstone, à bryozoaires, échinodermes, brachiopodes, et
quelques oolithes calcaires. Les deux intervalles marneux bio-
turbés d’épaisseur métrique (entre 17,5 et 16,7 m, et entre 14 et
12,9 m) coïncident avec deux augmentations de la radioactivité
naturelle (20 cps).

• unité 10 (entre 13 et 6 m, cotes forage) : calcaire bioclas-
tique grossier, mal classé, à bryozoaires et à litage oblique, orga-
nisé en faisceaux d’épaisseur métrique. Le microfaciès carbonaté
est une biopelmicrite grossière et mal classée, à texture de pack-
stone, avec de nombreux bryozoaires associés à des échino-
dermes, brachiopodes, et de plus rares pellétoïdes et oolithes
cassées. Le signal diagraphique du gamma-ray présente des os-
cillations dans la continuité verticale de l’unité sous-jacente.

• unité 11 (entre 6 m et 2,9 m, cotes forage) : calcaire bio-
clastique et pellétoïdal fin, bioturbé par des terriers
horizontaux centimétriques, sans litage sédimentaire apparent, et
présentant des traces de rubéfaction (entre 5,5 et 3,1 m) à l’ori-
gine de la teinte rougeâtre au faciès calcaire. Au sommet de
l’unité (2,9 m), des terriers verticaux et des perforations sont pré-
sents mais remaniés dans les dépôts alluviaux quaternaires. Le
microfaciès carbonaté est une biopelsparite bien classée à texture
de packstone-grainstone, avec des bioclastes d’échinodermes,
bryozoaires, gastéropodes, brachiopodes et de pellétoïdes.

La dernière unité calcaire est érodée par un intervalle déci-
métrique de graviers calcaires (entre 2,85 et 2,6 m, cotes forage) ;
il est surmonté par des marnes coquillières et à petits graviers
calcaires oolithiques dispersés (entre 2,6 et 1,4 m, cotes forage),
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terminées par un sol faiblement argileux (entre 1,4 et 0,75 m,
cotes forage) présentant des tessons de brique, puis par des rem-
blais anthropiques (entre 0,75 et 0 m, cotes forage).

Conclusion

Sous les dépôts terrigènes quaternaires (unité 12 : entre 2,9
et 0 m), onze unités calcaires et marneuses sont décrites dans le
forage carotté du canal de Saint Oursin, à partir des structures sé-
dimentaires physiques et biologiques, des éléments figurés, des
textures carbonatées et des enregistrements diagraphiques
(fig. 4). Une fracture verticale ouverte parcoure la base du forage
(entre 82 et 42 m), associée à des fissures obliques et horizontales
à remplissage calcitique (entre 45,4 et 44 m) ou argileux et pyri-
teux (entre 41,6 et 41,4 m et entre 39,2 et 39 m). Des stries hori-
zontales trouvées à plusieurs niveaux (81, 76, 74,8, 64 et 52,5 m)
témoignent d’un jeu décrochant, sans pouvoir préciser sa direc-
tion. Dans la partie supérieure du forage (entre 42 et 2,9 m), les
petites fissures verticales ou horizontales sont plus fréquentes,
remplies par une argile à petits bioclastes ou restées ouvertes
(34,3 m, entre 33,6 et 33,4 m, 31,6 m, entre 22,2 et 20,5 m,
19,5 m, entre 16,7 et 16,4 m, entre 13,2 et 12,9 m, entre 12,8 et
12,4 m, entre 11,4 et 11,1 m, à 10,5 m et entre 6,7 et 6,5 m).
Enfin, cette fracturation est associée à de nombreux stylolithes
horizontaux d’amplitude variable, exprimés dans les calcaires.

Interprétation stratigraphique
L’interprétation stratigraphique de la coupe du forage carotté

du canal de Saint-Oursin repose sur le découpage stratigraphique
des terrains jurassiques affleurant sur les côtes du Calvados
(Rioult et Fily, 1975 ; Rioult et al., 1991 ; Dugué et al., 1998) et
sur les notices des cartes géologiques à 1/50 000 de Grandcamp-
Maisy (Fily et al., 1989), Caen (Rioult et al., 1989), Mézidon
(Deroin et al., 1999) et Falaise (Gigot et al., 1999), elles-mêmes
basées sur la stratigraphie de la coupe littorale (figs 1 et 3 ;
tab. 1).

• La base non carottée du forage (unité 1, entre 88 et 82 m,
cotes forage, fig. 4) caractérise un calcaire marneux attribué aux
Bancs bleus (Bathonien inférieur) décrits à la base de la forma-
tion du Calcaire de Caen (Guillaume, 1927c ; Rioult, 1962,
1980). Dans le Bessin, les terrains du Bathonien inférieur corres-
pondent à des alternances décimétriques de marnes et de calcaires
marneux (base des Marnes de Port-en-Bessin) reposant sur les
calcaires bajociens (Calcaire à spongiaires ; Rioult, 1980), par
l’intermédiaire de trois bancs calcaires (Couches de passage, 0,5-
0,6 m, Bathonien inférieur basal) (Guillaume, 1927b, c ; Rioult
et Fily, 1980 ; Dugué et al., 1998) (fig. 3). Dans la campagne de
Caen, les Marnes de Port-en-Bessin passent latéralement vers le
SSE, à des alternances marno-calcaires fossilifères évoluant vers
le sommet à des calcaires argileux (Bancs bleus, Bathonien infé-
rieur, 5 à 10 m). Ces alternances marno-calcaires qui reposent
sur un banc condensé (Banc bleu s. st.) (Rioult et al., 1989) n’af-
fleurent pas dans l’agglomération caennaise, mais sont traversées
par de nombreux sondages et constituent la base imperméable de
la vallée de l’Orne (Rioult et al., 1989). Le Banc bleu disparaît
progressivement vers le sud, entre Caen et Bretteville-sur-Laize,
sans doute en relation avec la présence d’écueils paléozoïques
(Rioult, 1962). Au sud-est de Caen (Deroin et al., 1999 ; Gigot
et al., 1999), les calcaires argileux des Bancs bleus ne sont plus
décrits ; au nord de Falaise, le passage entre le Calcaire à spon-
giaires et le Calcaire de Caen est progressif par un enrichissement
en débris coquilliers et par une diminution de la phase argileuse
(Rioult, 1962) (tab. 1). 

Le passage latéral entre les Marnes de Port-en-Bessin et la
base plus marneuse du Calcaire de Caen (Bancs bleus) est donc
difficile à localiser entre le Bessin et la campagne de Caen (Fily,
1980i), expliquant les confusions dans les descriptions des
coupes de forage (Dugué et al., 1998).

• l’unité 2 (entre 82 et 60 m, cotes forage, fig. 4) de calcaire
bioclastique et pellétoïdal fin, homogène et bioturbé caractérise
le Membre supérieur plus carbonaté du Calcaire de Caen (Batho-
nien moyen ; Rioult, 1962 ; Fily, 1980d) (fig. 4). Son épaisseur
diminue du NW vers le SE, estimée entre 20 et 25 m sur les
feuilles Bayeux-Courseulles et Caen, 22 m dans le forage de Bel-
lengreville n°146-2X-0134 à proximité des marais de Vimont,
entre 11 et 15 m au droit du synclinal varisque d’Urville et 10 à
12 m, sur la feuille Falaise. Dans la campagne de Caen, ce cal-
caire micritique fin et homogène, constitué de nombreux petits
bioclastes roulés et pellétoïdes tout aussi petits, présente des ac-
cidents siliceux retrouvés entre Bayeux et Caen (Maurizot et al.,
2000) et au sud de la campagne de Caen (Gigot et al., 1999).
Dans la campagne de Falaise et à proximité des écueils paléo-
zoïques de la zone bocaine (Eudes-Deslongchamps, 1862, 1865 ;
Bigot, 1947 ; Gigot et al., 1999), le faciès calcaire devient plus
coquillier et plus grossier, avec des oncolithes calcaires (tab. 1).

• l’unité 3 (entre 60 et 54 m, cotes forage, fig. 4) de calcaire
bioclastique grossier et hétérométrique, à litage subhorizontal ou
oblique peu penté, formé de faisceaux d’épaisseur métrique décrit
le Calcaire de Creully (ou ses nombreux équivalents latéraux :
Calcaire de Saint-Pierre-du-Mont, Calcaire de Reviers, Rou-
vres…, Bathonien moyen ; Bigot, 1926a ; Fily 1975, 1980e, g)
(fig. 3). À la base des lits, le microfaciès du Calcaire de Creully
est une biosparite grossière à échinodermes, brachiopodes et gas-
téropodes, à texture de packstone/grainstone, passant vers le haut
à une biomicrite riche en spicules d’éponges. 

Son épaisseur est maximale dans le NW du Bessin (40 m à
Saint-Pierre-du-Mont ; Fily et al., 1989), et diminue vers le SE
(18 m à Tracy, 15 m à Longues et à Creully, Fily et al., 1989 ;
Dugué et al.,1998) et autour de Caen (10 à 15 m). Elle est estimée
entre 7 et 10 m, entre Caen et Mézidon, puis augmente vers l’est,
en rive droite de la Dives (12 m dans le forage de Bretteville-sur-
Dives n° 146-8X-0036 ; 20 m dans le forage de Mirbel, à Bié-
ville-Quétiéville n° 146-4X-0015) (Deroin et al., 1999). Le
Calcaire de Creully se biseaute en direction de Falaise et n’est
plus reconnu à l’est de Falaise, en rive droite de la Dives.

Les quelques oolithes calcaires décrites au sommet du Cal-
caire de Creully, dans le Bessin et au nord de la campagne de
Caen, apparaissent dès la base du Calcaire de Rouvres, au sud de
la campagne de Caen (Deroin et al., 1999) et dans la campagne
de Falaise (Gigot et al., 1999), leurs éléments figurés plus gros-
siers pouvant confondre ce faciès avec celui du Calcaire de Blain-
ville sus-jacent. Les accidents siliceux horizontaux demeurent
fréquents dans le Bessin et la campagne de Caen (Fily, 1975 ;
Rioult et al., 1989 ; Maurizot et al., 2000). Une surface durcie et
perforée (surface de Creully ou de Tracy 2 ; Rioult et Fily, 1975)
surmonte cette formation dans les coupes littorales du Bessin (fig.
3) ; elle est retrouvée dans les campagnes de Caen et de Falaise
(Gigot et al., 1999) (tab. 1). Dans les carrières souterraines ou à
ciel ouvert de la vallée de la Mue, entre Thaon et Reviers, et dans
les carrières de Creully, ces sables bioclastiques construisent des
dunes hydrauliques (ou mégarides plurimétriques) séparées par
des chenaux, sous une dynamique tidale, et dans des environne-
ments marins profonds, à proximité du rivage armoricain (Fily,
1978). Les faisceaux sont constitués de lits bioclastiques séparés
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par des films argilo-silteux millimétriques décantés lors des pé-
riodes calmes. La direction moyenne des litages obliques indique
des paléocourants dirigés vers le N 40° (Fily, 1978).

• l’unité 4 (entre 54 et 53,3 m, cotes forage, fig. 4) de marnes
bioclastiques bioturbées avec des intercalations calcaires bioclas-
tiques décrit la première caillasse bathonienne normande (Cail-
lasse de Fontaine-Henry et ses équivalents latéraux de Creully, de
Longues, de Reviers ou de Saint-Pierre-du-Mont, fin du Batho-
nien moyen ; Bigot, 1926a ; Rioult et Fily, 1975 ; Fily et al., 1979 ;
Fily et al., 1989) (fig. 3). Cette caillasse affleure en rive droite de

la Mue et dans les carrières de Creully et de Douvres-la-Déli-
vrande (fig. 2). Le microfaciès est une biomicrite à spicules
d’éponges, avec des bioclastes de bryozoaires, échinodermes, bra-
chiopodes et des silts quartzeux. Son épaisseur estimée entre 6 et
7 m dans le site éponyme (Rioult et al., 1989 ; Maurizot et al.,
2000) diminue au NW de Caen (Carpiquet : 1-2 m) et vers le SE
(forages de Rouvres n°146-6X-0102 : 2 m ; du Brasier à Vimont
n°146-2X-0128 : 1,5 m ; Billy n° 146-3X-0127 : 1 m ; et Brette-
ville-sur-Dives n°146-8X-0036 : 1 m) (Deroin et al., 1999), pour
disparaître dans la campagne de Falaise (Gigot et al., 1999).

Tab. 1 : Comparaison des formations géologiques bathoniennes du Bessin oriental et des campagnes de Caen et de Falaise, d’après les notices des cartes
géologiques à 1/50 000 de Bayeux-Courseulles (Maurizot et al., 2000), Caen (Rioult et al., 1989), Mézidon (Deroin et al., 1999) et de Falaise (Gigot et
al., 1999).

Tab. 1: Comparison of the Bathonian formations in eastern Bessin, and the Caen and Falaise districts, according to the notes on the 1:50,000 geological maps
of Bayeux-Courseulles (Maurizot et al., 2000), Caen (Rioult et al., 1989), Mézidon (Deroin et al., 1999) and Falaise (Gigot et al., 1999).
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Enfin, dans la carrière de Reviers, la Caillasse de Creully
(7 m) renferme des petits biohermes à calcisponges ou à poly-
piers (Fily, 1978).

• les unités 5 (entre 53,3 à 42 m, cotes forage, fig. 4) de cal-
caire bioclastique fin, homogène, bioturbé, avec des accidents si-
liceux et 6 (entre 42 m et 31,7 m, cotes forage, fig. 4) de calcaire
bioclastique plus grossier, à litage oblique (entre 41,6 et 36,4 m)
caractérisent deux faciès distincts du Calcaire de Blainville (ou
Calcaire de Bon-Mesnil, ex-Oolithe miliaire, Bathonien moyen),
au sud de Caen (tab. 1). 

L’épaisseur de la formation estimée entre 10 et 15 m dans le
Bessin et entre 8 et 12 m autour de Caen augmente à la fois vers
l’est et vers le sud (30 m dans la campagne de Falaise) pour di-
minuer dans la campagne d’Argentan (20 m). Dans le Bessin et
les campagnes de Caen et de Falaise, le Calcaire de Blainville
est un calcaire bioclastique grossier, à oolithes calcaires, souvent
peu consolidé, et à litage oblique (Bigot, 1950a ; Fily, 1980c)
(fig. 3). Dans l’agglomération caennaise, des lentilles oolithiques
sont décrites à la base de la formation, ainsi que des cordons de
nodules de silex (Rioult et al., 1989). Son microfaciès caracté-
ristique est une oosparite bioclastique à texture de packstone-
grainstone, les bryozoaires prédominants sont associés à des
cœlentérés et des gastéropodes. Des petits biohermes à calcis-
ponges se développent localement à la base tandis que des
constructions récifales de polypiers et de stromatopores apparais-
sent au sommet de la formation (coupes du Mémorial de Caen,
Blainville, Colombelles…) (Bigot, 1950a ; Dangeard, 1950 ; Fily,
1980c ; Rioult et al., 1989). Les mégarides du Calcaire de Blain-
ville sont formées de faisceaux d’épaisseur décimétrique à mé-
trique dont l’épaisseur des lits tend à diminuer vers le haut. Les
chenaux tidaux deviennent plus rares et la résultante des paléo-
courants est dirigée vers N 60°, entre le Bessin et la basse vallée
de l’Orne et vers N 90°, à l’ouest de Caen (Fily, 1978). 

Dans la campagne de Falaise et dans son prolongement orien-
tal de la campagne de Trun-Chambois, l’équivalent latéral du Cal-
caire de Blainville est le Calcaire de Bon Mesnil (30 m)
(Chevillon, 1964 ; Fily, 1980c, f ; Ménillet et al., 1994) (tab. 1).
Les sables oolithiques sont trouvés à la base (10 m environ) et au
sommet (5 m) du Calcaire de Bon-Mesnil, encadrant plusieurs
lentilles calcaires micritiques à oncolithes ou pellétoïdes définis-
sant le faciès d’Olendon (Deroin et al., 1999 ; Gigot et al., 1999)
(tab. 1). Cette unité intermédiaire débute par un calcaire fin (5 m)
d’aspect crayeux, à oncolithes renfermant de nombreux silex gris
clair, son microfaciès est une pelmicrite parfois riche en spicules
d’éponges. Il est surmonté par un calcaire fin à pellétoïdes (10 m)
rappelant le Calcaire de Caen, son microfaciès est une pelsparite
bien classée, avec de nombreux spicules d’éponges et des petits
foraminifères benthiques (Gigot et al., 1999).

Dans la campagne de Falaise, ces sables oolithiques, plus ou
moins consolidés, présentant des accidents siliceux au nord de
Falaise (Monts d’Éraines) s’organisent en faisceaux d’épaisseur
métrique, à litage oblique plan ou faiblement arqué. Les paléo-
courants sont variables, dirigés vers le nord-est ou vers le sud,
sans doute perturbés par la présence proche de paléoreliefs (Fily,
1978 ; Gigot et al., 1999). Le microfaciès est une oosparite très
bien classée, avec des bioclastes et pellétoïdes, à texture de
grainstone. Les bioclastes sont des échinodermes, bryozoaires,
polypiers, gastéropodes, serpules et brachiopodes, associés à des
lithoclastes de calcaire oolithique. Des lentilles d’un calcaire fin,
pellétoïdal à oncolithes s’intercalent dans ces sables, rappelant
le faciès d’Olendon.

Dans le Calvados, le sommet du Calcaire de Blainville et ses
équivalents latéraux sont érodés par une surface durcie encroûtée
et perforée, d’extension régionale (fig. 3) (surface de Blainville ;
Rioult et Fily, 1975 ; Fily et Rioult, 1980), retrouvée dans la cam-
pagne de Falaise (Gigot et al., 1999). 

• l’unité 7 (entre 31,7 et 30,3 m, cotes forage, fig. 4) de cal-
caire marneux bioclastique et bioturbé caractérise la Caillasse de
Blainville (Bathonien supérieur) (Bigot, 1928 ; Fily, 1980b) (figs
3 et 4). Bien que difficile à distinguer du sommet de l’unité 6
sous-jacente, elle se différencie par une augmentation de la ra-
dioactivité naturelle. Dans l’agglomération caennaise, son épais-
seur avoisine 3 m (Fily, 1980b) ; elle est estimée entre 1,5 m et 5
m dans les forages au SE de la campagne de Caen (forages de
Rouvres n°146-6X-0102 : 2 m et autour de Saint-Pierre-sur-
Dives n°146-8X-0032 : 3 m ; 146-8X-0002 : 4,7 m) (Deroin et

al., 1999), et moins de 1 m, dans la campagne de Falaise (Gigot
et al., 1999).

Entre Courseulles-sur-Mer et Ver-sur-Mer et dans la cam-
pagne de Caen, cette caillasse est une alternance de marnes et de
calcaires bioclastiques bioturbés avec pisolithes et oncolithes, à
bryozoaires et brachiopodes (Wattonithyris circumdata et Digo-

nella). Dans la carrière des Aucrais, entre Caen et Falaise, cette
caillasse débute par un calcaire marneux bioturbé à brachiopodes
(0,4 m environ), passant à un calcaire bioclastique à oolithes et
entroques (1 à 1,5 m), à litages obliques. Dans la campagne de
Falaise, et malgré leur faible épaisseur (< 1 m), elle est reconnue
à l’affleurement par une relative abondance en brachiopodes (Eu-

desia cardium, Digonella digona, Wattonithyris circumdata, Go-

niorhynchia boueti arenaemontis). Leur microfaciès est une
biomicrite à biopelmicrite à texture de packstone, dont les bio-
clastes usés, et micritisés sont des bryozoaires, échinodermes,
brachiopodes et spongiaires, associés à quelques oncolithes et li-
thoclastes du Calcaire de Bon-Mesnil ; les spicules d’éponges
sont plus nombreux dans les microfaciès les plus fins.

• l’unité 8 (entre 30,3 et 17,5 m, cotes forage, fig. 4) de cal-
caire bioclastique et oolithique, à litage subhorizontal ou peu penté
décrit le Calcaire de Ranville (Bathonien supérieur) (fig. 3).
L’épaisseur moyenne de la formation est estimée entre 8 et 12 m
sur la carte Bayeux-Courseulles (Maurizot et al., 2000), et entre
10 et 12 m à l’est sur la carte Caen (Rioult et al., 1989), comme
au SE de la campagne de Caen (forages de Vimont, n° 146-2X-
0127 : 10 m ; Cesny-aux-Vignes-Ouézy, n°146-3X-0130 : 9,5 m ;
Biéville-en-Auge, n°146-4X-0015 : 12 m ; Donville, n°146-8X-
0002 : 10,5 m ; Bretteville-sur-Dives, n°146-8X-0036 : 11,8 m)
(Deroin et al., 1999). Dans la campagne de Falaise, son épaisseur
minimale estimée à 12 m aux Monts d’Éraines se réduit vers l’est,
en rive droite de la Dives (0-3 m) (tab. 1) ; dans le sud pays
d’Auge, son équivalent latéral (Calcaire de Fel, 12-20 m) est un
calcaire bioclastique à bryozoaires et à litage oblique (Chevillon,
1964 ; Fily, 1980j ; Ménillet et al., 1994). 

Entre le Bessin et la campagne de Caen et en rive droite de
la basse vallée de l’Orne où la formation a été exploitée dans plu-
sieurs carrières (Guillaume, 1925), ce calcaire graveleux se pré-
sente en bancs massifs et durs, très riches en débris
d’échinodermes, à litage oblique plan grossier. Dans la coupe
éponyme de Ranville (fig. 2), son microfaciès est une biomicrite
à biosparite à échinodermes, bryozoaires et brachiopodes, avec
des pellétoïdes ferruginisés et des oolithes calcaires dispersées
(Rioult et al., 1989).

Dans la campagne de Caen, les faisceaux sont d’épaisseur
métrique (0,3 - 1 m) et la résultante des paléocourants tidaux est
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dirigée vers N 120° (Fily, 1978) ; au sud du pays d’Auge, dans
les carrières de Fel, la résultante des courants varie entre N 90°
et N 140° (Fily, 1980f). Dans la coupe littorale (Saint-Aubin-sur-
Mer), plusieurs arrêts de sédimentation subdivisent cette forma-
tion qui se termine par une surface d’érosion, perforée et
encroûtée par des bivalves (Guillaume, 1925, 1927a,) d’extension
régionale (surface de Ranville ; Fily, 1978 ; Rioult et al., 1989)
(fig. 3). Cette discontinuité médiocrement récupérée dans le fo-
rage carotté est attestée par la présence de terriers verticaux, se-
condairement pyritisés, au sommet de l’unité 8 (17,5 m) (fig. 4).

Au sud-est de la campagne de Caen, le faciès devient plus
fin (biomicrite à biosparite), toujours riche en bryozoaires et cri-
noïdes et à litage oblique, définissant le faciès d’Airan (Deroin
et al., 1999) (tab. 1). Au sud de Caen, à Bourguébus, les bio-
clastes plus grossiers sont associés à des oncolithes. Dans la cam-
pagne de Falaise, ce calcaire bioclastique très dur, mais moins
grossier qu’au nord, à Ranville, présente des lits d’accidents si-
liceux gris à brunâtres ; il affleure en rive gauche de la Dives, sur
les Monts d’Éraines où des champs de mégarides arquées pro-
gradant vers le sud-ouest sont décrits en vues aériennes (Gigot
et al., 1999). En fonction de la taille des bioclastes, le microfaciès
varie entre une biosparite grossière à échinodermes, bryozoaires
et serpules, et une biopelsparite à texture de grainstone ou une
biopelmicrite à texture de packstone, à entroques, fins lamelli-
branches et spicules d’éponges (Gigot et al., 1999).

• l’unité 9 (entre 17,5 et 13 m, cotes forage, fig. 4) décrite
par la succession marnes/calcaire/marnes, traversée sur 4,5 m
d’épaisseur, correspond aux trois Membres des Caillasses de la
Basse-Écarde (Bathonien supérieur) (Fily, 1974 ; Fily et al.,
1979 ; Fily, 1980a) (fig. 3), comprenant à la base, les Marnes à
Goniorhynchia boueti (calcaire marneux bioclastique et bioturbé ;
entre 17,5 et 16,7 m, cotes forage), puis la Pierre de Ranville su-
périeure (calcaire bioclastique grossier à litage oblique entre 16,7
et 14,2 m, cotes forage) et les Marnes blondes (entre 14,2 et 13
m, cotes forage). Les Caillasses de la Basse-Écarde décrites dans
les anciennes carrières ouvertes en rive droite de la basse vallée
de l’Orne, entre Ranville et Amfréville (Guillaume, 1925, 1927a ;
Rioult et Fily, 1975) et sur les côtes du Calvados, entre Saint-
Aubin-sur-Mer et Lion-sur-Mer (Fily, 1974 ; Rioult et al., 1989 ;
Dugué et al., 1998), présentent de nombreux arrêts de sédimen-
tation ou d’érosion ; elles sont limitées par deux discontinuités
d’extension provinciale, la surface de Ranville à la base et la sur-
face de Luc au sommet (Rioult et Fily, 1975) (fig. 3). Les pre-
miers dépôts (couches à céphalopodes, 0-1,1 m) nivellent les
irrégularités de la surface de Ranville (Guillaume, 1925). Dans
la coupe littorale, les Caillasses de la Basse-Écarde présentent
aussi des constructions à éponges siliceuses (Fily et Rioult, 1981)
colonisant des alternances de marnes et de calcaires bioturbés à
bryozoaires et crinoïdes (Marnes à Goniorhynchia boueti) ; elles
sont recouvertes par les Marnes blondes à Digonella digona et
Eudesia multicostata présentant localement à Luc-sur-mer, des
lentilles à oncolithes calcaires (Rioult et al., 1991 ; Dugué et al.,
1998). Autour de Caen, les Caillasses de la Basse-Écarde débu-
tent par des marnes à brachiopodes, recouvertes par des calcaires
bioclastiques grossiers à litage oblique (Pierre de Ranville supé-
rieure) terminés par une surface durcie, perforée et encroûtée par
des huîtres (Rioult et al., 1989) et finalement par des alternances
marno-calcaires à brachiopodes et bryozoaires. Ces caillasses
s’étendent vers le sud de la campagne de Caen, mais deviennent
moins épaisses (feuille Mézidon : 0-5 m, feuille Falaise : 0-3 m ;
Gigot et al., 1999) (tab. 1). Près de Saint-Pierre-sur-Dives, son
microfaciès est une biomicrite grossière à texture de wackestone,

avec des bioclastes de bryozoaires, entroques, brachiopodes, ser-
pules et gastéropodes. Dans la campagne de Falaise, ces calcaires
marneux bioclastiques et marnes bioturbés à brachiopodes af-
fleurent en rive droite de la Dives, au-dessus du Calcaire de Ran-
ville, ou directement sur la surface terminale durcie et perforée
du Calcaire de Blainville.

• l’unité 10 (entre 13 et 6 m, cotes forage, fig. 4) de calcaire
bioclastique grossier à bryozoaires, et à litage oblique), passant
vers le haut à un calcaire plus fin (unité 11, entre 6 et 2,9 m, cotes
forage, fig. 4) caractérise le Calcaire de Langrune (Bathonien su-
périeur) affleurant sur toute la bordure occidentale du Bassin pa-
risien (Fily, 1980h) (fig. 3). Son épaisseur moyenne est estimée
entre 8 et 12 m, sur les côtes du Calvados, dans l’agglomération
caennaise et vers le SE (feuille Mézidon : 8-10 m) et sud de Caen
(feuille de Falaise : 8 m).

Dans le forage du canal de Saint-Oursin (fig. 4), le calcaire
bioclastique fin, cimenté au sommet de la formation (3,1 m
d’épaisseur) présente des traces de ferruginisation, également
trouvées à l’affleurement, autour de Saint-Pierre-sur-Dives et de
Sannerville (Deroin et al., 1999 ; Camuzard, 2000).

Dans la coupe littorale, le Calcaire de Langrune est un cal-
caire bioclastique grossier à la base, avec des accumulations de
brachiopodes et de bryozoaires ; un litage oblique s’exprime en-
suite dans un faciès calcaire bioclastique et pellétoïdal plus fin,
les oolithes calcaires devenant prédominantes au sommet de la
formation. Des crinoïdes pédonculés, des articles d’encrine et des
radioles d’oursin sont conservés dans les interlits marneux mil-
limétriques des litages obliques, à la base de la formation (Fily,
1980h). Leurs faisceaux ont une épaisseur décimétrique ; la ré-
sultante des paléocourants est dirigée vers le sud (Fily, 1978). Au
sommet, une surface d’érosion encroûtée termine la formation
(surface de Lion) et les calcaires du Dogger ; elle est retrouvée
depuis le Dorset jusqu’au Maine (Rioult et Fily, 1975 ; Rioult et

al., 1991 ; Dugué et al., 1998). Dans le forage du canal de Saint-
Oursin, cette dernière a été partiellement démantelée par les dé-
pôts alluviaux quaternaires, mais sa présence est attestée par une
bioturbation verticale et par des perforations (fig. 4). À l’est de
Caen (Sannerville) la formation se charge en oolithes de limonite,
au droit de probables hauts-fonds (Rioult et al., 1989). Dans la
campagne de Falaise (Gigot et al., 1999), les bancs d’épaisseur
décimétrique (0,2 à 0,5 m), très riches en débris de bryozoaires,
présentent des faciès très variables ; les plus fréquents sont des
biomicrites à texture de wackestone/packstone à gros bioclastes
de bryozoaires et serpules, des biosparites à entroques, bryo-
zoaires, petits lamellibranches, à texture de grainstone, des bio-
pelsparites plus fines à pellétoïdes ou des oosparites à bioclastes.

Conclusion

Le forage carotté du canal de Saint-Oursin (fig. 4), après
avoir traversé 2,9 m de dépôts quaternaires, décrit sur 79 m
d’épaisseur, l’ensemble des formations bathoniennes de la cam-
pagne de Caen, avec de bas en haut (cotes forage) : Calcaire de
Caen (82 à 60 m) et les Bancs bleus à sa base, Calcaire de Creully
(60 à 54 m), Caillasse de Creully (54 à 53,3 m), Calcaire de
Blainville (53,3 à 31,7 m), Caillasse de Blainville (31,7 à 30,4 m),
Calcaire de Ranville (30,4 à 17,5 m), Caillasses de la Basse-
Écarde (17,5 à 12,9 m) et Calcaire de Langrune (12,9 à 2,9 m).
Les faciès carbonatés et les épaisseurs du Bathonien moyen (Cal-
caire de Caen, Calcaire de Creully et Caillasse de Creully) sont
comparables à ceux décrits au SE de la campagne de Caen, tandis
que les formations situées entre la fin du Bathonien moyen (Cal-
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caire de Blainville) et le Bathonien supérieur (Caillasse de Blain-
ville, Calcaire de Ranville, Caillasses de la Basse-Écarde et Cal-
caire de Langrune) ont des faciès carbonatés et des épaisseurs
proches de ceux décrits autour de Caen, à l’exception du Calcaire
de Langrune moins riche en oolithes que dans la coupe littorale
et la base du Calcaire de Blainville, décrit par le faciès carbonaté
fin, épais de 11,3 m (entre 53,3 et 42 m) d’Olendon.

Les trois caillasses du Bathonien moyen (Caillasse de
Creully) et supérieur (Caillasse de Blainville, Caillasses de la
Basse-Écarde) sont également retrouvées dans le forage carotté.
La faible épaisseur de la Caillasse de Creully (0,7 m) confirme
son amincissement dans le SE de la campagne de Caen. La Cail-
lasse de Blainville est surtout identifiée par l’augmentation de sa
radioactivité naturelle. La dernière caillasse (Caillasses de la
Basse-Écarde) est plus épaisse (4,6 m) et retrouve la trilogie
marnes/calcaire/marnes décrite à l’affleurement, dans les cam-
pagnes de Caen et de Falaise.

Enfin, les principales discontinuités sédimentaires décrites
dans la série bathonienne normande (Rioult et Fily, 1975) sont re-
trouvées dans le forage carotté du canal de Saint-Oursin, avec les
surfaces de Creully (54 m), Blainville (31,7 m), Ranville (17,5 m)
et Lion (2,9 m).

forAGes destruCtIfs dAns les
mArAIs de VImont (ferme d’ArGenCes)

En s’éloignant des affleurements littoraux, l’essentiel des in-
formations géologiques provient de l’interprétation de forages
destructifs (au marteau fond-de-trou ou au rotary) dont les échan-

tillons récupérés sont mélangés lors de leur remontée à la surface
(Plote, 1986). Les coupes géologiques sont aussi moins précises
que dans un forage carotté. Dans les marais de Vimont, quatre
forages de 50 m de profondeur ont été réalisés au marteau fond
de trou, en 2016, dans le cours du Sémillon, à la Ferme d’Ar-
gences pour servir de piézomètres (PzB1, PzB2, PzB3 et PzB4)
(figs 2 et 5). Une diagraphie différée du gamma-ray complète
chaque foration. Les forages PzB2 et PzB3 sont distants respec-
tivement de 1,3 km au sud, et 850 m à l’est du forage carotté du
canal de Saint-Oursin, tandis que les forages PzB1 et PzB4 sont
très proches de ce dernier (fig. 2A). Les échantillons du forage
PzB1 n’ont pas été conservés et dans les trois forages étudiés
PzB2, PzB3 et PzB4 (coordonnées Lambert 2 étendu pour PZ2 :
X : 415 974 ; Y : 2 463 639 et Z : 5,47 m ; PZ3 : X : 415 981 ;
Y : 2 463 648 et Z : 5,52 m ; PZ4 X : 415 990 ; Y : 2 463 648 et
Z : 5,37 m ; Gaillard et Bernard, 2015), les échantillons récupérés
tous les 3 m ont été lavés, puis décrits pour établir les coupes
géologiques. Après avoir traversé une série quaternaire (1 à 3 m)
d’argiles noires tourbeuses avec de petits graviers calcaires,
l’épaisseur de la série bathonienne est entre 47 et 49 mètres. Leur
foration au marteau de fond trou, avec un mélange des cuttings

lors de leur remontée à la surface et un prélèvement des échan-
tillons espacé tous les 3 m ne permettent pas de localiser avec
précision les caillasses bathoniennes surtout identifiées dans les
diagraphies du gamma-ray. Les coupes géologiques des trois fo-
rages sont similaires et seule celle du piézomètre PZB 2 est pré-
sentée (fig. 5). 

Dans ce forage PzB2, la base de l’enregistrement diagra-
phique (51 m) caractérisée par un pic de la radioactivité naturelle

Fig. 5 : Corrélation et interprétation stratigraphique des diagraphies différées du gamma-ray dans les forages destructifs de la Ferme d’Argences (PZB1, PZB2,
PZB3 et PZB4) (rapport Safège, 2016, in Poignant, 2020, modifié). Coupe géologique du piézomètre PZB2 (d’après Poignant, 2020, modifié). Localisation
des forages destructifs de la Ferme d’Argences indiquée dans la figure 2.

Fig. 5: Correlation and stratigraphic interpretation of the gamma-ray logs in the destructive boreholes at the Ferme d’Argences (PZB1, PZB2, PZB3 and PZB4)
(Safège report, 2016, after Poignant, 2020, modified). Vertical Geological section of the PZB2 piezometer (after Poignant, 2020, modified). The location
of the destructive boreholes at the Ferme d’Argences is shown in Figure 2.
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correspondrait à la Caillasse de Creully, peu marquée dans le fo-
rage carotté. Les forages PzB3 et PzB4 ne l’ont pas atteint fig. 5).

La base forée dans les trois forages est un calcaire bioclas-
tique et pellétoïdal à bryozoaires, présentant de nombreuses on-
colithes dans les forages PzB2 (entre 48 et 42 m) et PzB4 (entre
50 et 42 m) qui correspond au faciès fin d’Olendon (Poignant,
2020). Dans le forage carotté du canal de Saint-Oursin, comme
dans le forage PzB3, les oncolithes ne sont pas retrouvées. Un
calcaire bioclastique plus grossier et riche en oolithes, avec des
passées marneuses est ensuite décrit dans les forages PzB2 (entre
39 et 36 m ? de profondeur), PzB3 (entre 42 et 36 m de profon-
deur) et PzB4 (entre 40 et 34 m de profondeur) caractérisant le
sommet du Calcaire de Blainville. La radioactivité naturelle du
Calcaire de Blainville reste faible et homogène.

La Caillasse de Blainville (Bathonien supérieur) présente un
faciès proche de celui du Calcaire de Blainville sous-jacent dans
le forage carotté (fig. 4), mais reste difficile à identifier à partir
d’échantillons de forages destructifs (PZB2 : entre 36 et 31 m ?
de profondeur ; PZB3 : entre 36 et 33 m ? de profondeur ; PZB4 :
entre 32 et 30 m ? de profondeur). La formation est marquée par
une brutale augmentation de la radioactivité naturelle, dans les
trois forages PzB2 (34 m) PzB3 (35 m) et PzB4 (32 m).

Le Calcaire de Ranville (Bathonien supérieur) est caractérisé
par un faciès calcaire oolithique et bioclastique grossier, à texture
de grainstone, dans les trois forages destructifs (entre 31 ? et 16,5
m de profondeur dans PzB2, entre 30 et 15 m de profondeur dans
PzB3, et entre 34 et 16,5 m ? de profondeur dans PzB4) ; les
épaisseurs traversées sont comparables à celle mesurée dans le
forage carotté (12,8 m) (fig. 4). Dans le forage PzB4, le sommet
(entre 21 et 16,5 m de profondeur) devient plus fin, avec des cri-
noïdes et bryozoaires, associés à des brachiopodes, lamelli-
branches, et plus rares polypiers. L’enregistrement de sa
radioactivité naturelle à la fois faible et homogène, est identique
à celui du forage carotté. Cette formation est surtout individuali-
sée par les deux pics de radioactivité à son toit et à son mur, cor-
respondant aux deux caillasses bathoniennes plus radioactives et
marneuses.

Les Caillasses de la Basse-Écarde (Bathonien supérieur) sont
des calcaires marneux bioclastiques à bryozoaires et échino-
dermes, avec quelques coquilles entières de brachiopodes (entre
16,5 m ? et 9 m de profondeur dans PzB2, entre 15 m ? et 12 m
de profondeur dans PzB3 et entre 16,5 et 12 m de profondeur
dans PzB4). Le pas d’échantillonnage ne permet pas de mieux
préciser les limites des caillasses caractérisées par une nette aug-
mentation de la radioactivité naturelle (entre 16,5 et 9 m dans le
forage PzB2 ; entre 19 ? et 12 m dans le forage PzB3 et par trois
pics successifs entre 17 ? et 11 ? m dans le forage PzB4) (fig. 5).
Leur épaisseur mesurée dans les forages destructifs PzB4 (6 m)
et PzB2 (7,5 m) apparaît plus importante que dans la coupe du
forage carotté (4,6 m). 

Le Calcaire de Langrune (Bathonien supérieur) est décrit
comme un calcaire bioclastique grossier à bryozoaires, à la base,
devenant plus fin et mieux classé avec des pellétoïdes au sommet.
Ce faciès sommital est érodé par les dépôts alluviaux quaternaires
dans le forage PzB4. Cette formation est traversée entre 9 et 1 m
de profondeur, dans PzB2 ; entre 12,5 et 1 m de profondeur dans
PzB3 et entre 12 et 3 m de profondeur dans PzB4. 

Conclusion  

Malgré l’imprécision des coupes géologiques de forages des-
tructifs, leur comparaison avec celle du forage carotté permet de

retrouver les principales unités lithologiques et faciès du secteur.
La difficulté d’identifier les caillasses à partir des seuls cuttings

est palliée par l’augmentation de leur radioactivité naturelle dans
les enregistrements du gamma-ray. 

forAGes et dIAGrAphIes dAns lA
sÉrIe jurAssIque du bessIn et de lA
CAmpAGne de CAen 

Dans le Bessin et la campagne de Caen, les enregistrements
du gamma-ray dans la série jurassique restent encore peu nom-
breux, d’autant que des variations latérales de faciès ou d’épais-
seur peuvent modifier la signature diagraphique des formations
et par conséquent compliquer les corrélations de forages.

Entre Arromanches au NW et Saint-Pierre-sur-Dives au SE,
87 forages profonds bénéficiant d’une diagraphie sont référencés
dans la banque du sous-sol (www.infoterre.fr), les plus nombreux
et les plus récents étant situés entre Mézidon-Canon et Saint-
Pierre-sur-Dives (fig. 2). Dans cette étude, douze forages sont re-
tenus (fig. 6) présentant à la fois un enregistrement diagraphique
de bonne qualité et une coupe lithologique précise, tout en tra-
versant plusieurs formations géologiques, entre le Lias et le Ba-
thonien supérieur (Poignant, 2020) (tab. 2). Ils sont regroupés en
quatre secteurs géographiques : a) Bessin oriental et ouest de la
campagne de Caen, b) nord de la campagne de Caen, c) nord-est
de la campagne de Caen et d) sud de la campagne de Caen.

Bessin oriental et ouest de la campagne de Caen : forages

de Ryes, Colombiers-sur-Seulles, Thaon et Saint-Manvieu-

Norrey (figs 6 et 7) 

La frontière géographique entre le Bessin et la campagne de
Caen est imprécise. Les forages hydrogéologiques qui traversent
les terrains bathoniens à toarciens enregistrent une évolution sé-
dimentaire intermédiaire entre celle plus terrigène caractéristique
du Bessin et proche du sillon marneux et celle plus condensée
pour les terrains du Lias, et plus carbonatée pour les terrains du
Dogger, au sud de Caen. Dans les quatre forages et diagraphies
retenus (forages de Ryes, Colombiers-sur-Seulles, Thaon et de
Saint-Manvieu-Norrey) (fig. 7), les pics de radioactivité naturelle
correspondent aux Argiles à poissons (Toarcien inférieur), Oo-
lithe ferrugineuse aalénienne et Oolithe ferrugineuse de Bayeux
(Bajocien). Les deux membres marneux du Calcaire à ammonites
du Toarcien (Marnes à Haugia à la base et Marnes à ammonites
au sommet) sont retrouvés dans les diagraphies des forages de
Ryes, Colombiers-sur-Seulles et sans doute de Thaon. L’évolu-
tion de la radioactivité naturelle de la Malière (Aalénien-Bajo-
cien) est plus variable, avec des intervalles radioactifs marneux
dans les forages de Rye et de Thaon. Au-dessus de l’Oolithe fer-
rugineuse de Bayeux (Bajocien inférieur et supérieur), facile à
reconnaître à la fois dans des échantillons de forages et dans les
diagraphies, la radioactivité naturelle du Calcaire à spongiaires
(Bajocien supérieur) présente les mêmes gradients verticaux dans
les diagraphies, avec une tendance à la diminution suivie d’une
augmentation du gamma-ray se prolongeant dans les Marnes de
Port-en-Bessin, pour les forages de Rye, Colombiers-sur-Seulles
et Thaon. Cette évolution apparaît moins marquée dans le forage
de Saint-Manvieu-Norrey situé à 9 km au sud du forage de Thaon
(fig. 6). La série bathonienne (Marnes de Port-en-Bessin et Cal-
caire de Creully) est caractérisée par une diminution régulière de
la radioactivité naturelle ; de nombreuses oscillations définissent
les alternances marno-calcaires des Marnes de Port-en-Bessin,
dans les forages de Ryes, Colombiers-sur-Seulles, de Thaon et
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Fig. 6 : Carte de localisation des forages présentant une diagraphie différée du gamma-ray dans le Bessin oriental et la campagne de Caen.

Fig. 6: Location map of boreholes for which gamma-ray logs were determined in eastern Bessin and the Caen district.

Tab. 2 : Coordonnées et caractéristiques des douze forages présentant une diagraphie différée du gamma-ray retenus pour l’interprétation stratigraphique des
diagraphies pour le Bessin oriental et la campagne de Caen.

Tab. 2: Coordinates and characteristics of twelve selected boreholes with gamma-ray logs which provide the basis of the stratigraphical interpretation of those
determined in eastern Bessin and the Caen district boreholes, presented herein.
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Fig. 7 : Interprétation stratigraphique des diagraphies différées du gamma-ray dans le Bessin oriental et l’ouest de la campagne de Caen : forages de Ryes,
Colombiers-sur-Seulles, Thaon et Saint Manvieu-Norrey (d’après Poignant, 2020, modifié).

Fig. 7: Stratigraphical interpretation of the gamma-ray logs in eastern Bessin and the western Caen district, from the boreholes at Ryes, Colombiers-sur-Seulles,
Thaon and Saint Manvieu-Norrey (modified after Poignant, 2020).

de Saint-Manvieu-Norrey. Leur intensité devient plus faible dans
le forage de Saint-Manvieu-Norrey, et son gradient du gamma-

ray se prolonge dans un ensemble plus carbonaté « Calcaire de
Caen/Calcaire de Creully » difficile à subdiviser.

Nord de la campagne de Caen : forages de Lion-sur-Mer,

Biéville-Beuville et Bénouville (figs 6 et 8)

Entre Caen et la mer, les forages de Lion-sur-Mer, Biéville-
Beuville et Bénouville traversent pour l’essentiel les terrains du

Jurassique moyen et inférieur ; le forage plus profond de Bié-
ville-Beuville (88 m) atteint les argiles et cailloutis triasiques.
L’enregistrement diagraphique du gamma-ray dans le forage de
Biéville-Beuville est comparable à celui du forage de Thaon dis-
tant d’une dizaine de kilomètres, au NNW (fig. 7), les pics de la
radioactivité naturelle caractérisent les argiles triasiques, Argiles
à poissons (Toarcien inférieur), Calcaire à ammonites (Toarcien)
et Oolithe ferrugineuse de Bayeux (Bajocien). La signature dia-
graphique des Marnes de Port-en-Bessin, telle qu’elle est décrite
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plus à l’ouest, dans le forage de Ryes, s’estompe (fig. 7) ; à la
base de la formation, sa radioactivité naturelle prolonge celle du
Calcaire à spongiaires, avec de plus fréquentes oscillations, in-
diquant la présence des Bancs bleus (fig. 8). L’ensemble indiffé-
rencié « Calcaire de Caen/Calcaire de Creully » (Bathonien
moyen) enregistre un gradient vertical décroissant de la radioac-
tivité naturelle, avant une nette augmentation dans la Caillasse
de Creully (Bathonien moyen). La diagraphie du forage de Lion-
sur-Mer situé plus au nord retrouve le gradient décroissant d’une
radioactivité naturelle faible, dans un ensemble « Calcaire de
Caen/Calcaire de Creully » difficile à subdiviser. Seules la Cail-
lasse de Creully, la Caillasse de Blainville et les Caillasses de la
Basse-Écarde sont identifiées par des intervalles marneux plus
radioactifs (fig. 8). La diagraphie du gamma-ray du forage de
Lion-sur-Mer, le Calcaire de Blainville (Bathonien moyen) pré-
sente au moins trois intervalles radioactifs marneux d’épaisseur
métrique qui n’ont pas été décrits dans celle du forage carotté du
canal de Saint-Oursin, à Vimont. La base du Calcaire de Ranville
(Bathonien supérieur) est plus marneuse que son sommet qui
contraste avec les Caillasses de la Basse-Écarde sus-jacente.
Enfin, le Calcaire de Langrune (Bathonien supérieur) présente
au moins deux unités distinctes, une radioactive et marneuse à la
base avec une intensité proche de celle enregistrée dans les Cail-
lasses de la Basse-Écarde sous-jacentes et une seconde plus car-
bonatée.

Sur la rive gauche de l’Orne, entre Caen et la mer, le forage
de Bénouville est situé à mi-chemin entre les forages de Biéville-
Beuville au sud et de Lion-sur-Mer au nord (fig. 6). Il a traversé
les différentes formations entre les Argiles à poissons (Toarcien
inférieur) et le Calcaire à spongiaires (Bajocien supérieur), mais
une lacune d’enregistrement liée à la présence d’une cavité (entre
102 et 98 m de profondeur) ne permet pas de décrire le passage
entre le Calcaire à spongiaires et les Bancs bleus. Dans le forage
de Bénouville, l’évolution diagraphique de la série bathonienne
est très proche de celle enregistrée dans le forage carotté de Vi-
mont (fig. 4). Une augmentation du gamma-ray caractérise les
Bancs bleus, puis une diminution progressive de la radioactivité
naturelle, tout en présentant de nombreuses oscillations au som-
met désigne un ensemble indifférencié « Calcaire de Caen-Cal-
caire de Creully ». La Caillasse de Creully reste indissociable du
Calcaire de Creully. Dans le Calcaire de Blainville, un intervalle
radioactif marneux d’épaisseur plurimétrique est retrouvé,
comme au nord, dans le forage de Lion-sur-Mer, avec une inten-
sité similaire à celle de la Caillasse de Blainville. Le Calcaire de
Ranville traversé dans le forage de Bénouville est très épais
(> 20 m) ; son gradient du gamma-ray est identique à celui décrit
dans le forage de Lion-sur-mer. Une telle similitude se retrouve
pour les Caillasses de la Basse-Écarde, tandis que la base du Cal-
caire de Langrune apparaît plus carbonatée. 

NE de la campagne de Caen : forages de Ranville et

Bures-sur-Dives (figs 6 et 9)

Au nord-est de Caen, entre les vallées de l’Orne et de la
Dives, les forages de Ranville et de Bures-sur-Dives distants de
5,6 km, présentent des évolutions diagraphiques similaires du
gamma-ray. L’ensemble « Calcaire de Caen, Calcaire de Creully
et Caillasse de Creully » est caractérisé par un faible signal ra-
dioactif homogène se prolongeant dans le Calcaire de Blainville
sus-jacent et jusqu’à la base plus radioactive de la Caillasse de
Blainville. L’évolution verticale est plus complexe dans le Cal-
caire de Ranville enregistrant un intervalle radioactif marneux
d’épaisseur plurimétrique, au sommet, alors qu’il est décrit à la
base, dans le forage de Lion-sur-Mer (fig. 8).

SE de la campagne de Caen : forages de Vimont, Percy-

en-Auge et Thiéville (figs 6 et 10)

Au sud-est de la campagne de Caen, entre Argences et Saint-
Pierre-sur-Dives, les deux forages retenus de Thiéville et de
Percy-en-Auge complètent l’étude du forage carotté de Vimont.
Dans le forage de Percy-en-Auge, l’équivalent latéral du Calcaire
à spongiaires repose directement sur les terrains paléozoïques du
synclinal de May, expliquant sa signature diagraphique particu-
lière. L’évolution du gamma-ray de l’ensemble indifférencié
« Calcaire de Caen - Calcaire de Creully » est similaire à celle
décrite dans le forage carotté de Vimont (fig. 4). Une augmenta-
tion de la radioactivité naturelle au sommet du Calcaire de
Creully indiquerait l’existence de la Caillasse de Creully qui n’est
pas retrouvée à l’affleurement (Deroin et al., 1999). En revanche,
l’évolution diagraphique dans le Calcaire de Blainville diffère de
celle du forage carotté du canal de Saint-Oursin (fig. 4), avec plu-
sieurs intervalles radioactifs marneux également retrouvés dans
le forage de Lion-sur-Mer distant de plus de 30 km, au NNW
(fig. 8). Le Calcaire de Ranville et le Calcaire de Langrune (Ba-
thonien supérieur) sont identifiés par une augmentation de la ra-
dioactivité naturelle dans la Caillasse de Blainville et les
Caillasses de la Basse-Écarde qui les encadrent comme dans le
forage carotté de Vimont (fig. 4).

Conclusion 

Dans les diagraphies du gamma-ray du Bessin oriental et de
la campagne de Caen, l’identification des formations entre le Lias
et le Bajocien est facilitée par plusieurs repères radioactifs
comme celui de l’Oolithe ferrugineuse de Bayeux (Bajocien)
constituant l’un des meilleurs marqueurs à la fois diagraphiques
et lithologiques. Dans les autres formations bajo-bathoniennes,
la corrélation des diagraphies devient plus difficile. 

• Calcaire à spongiaires (Bajocien supérieur)

Dans le secteur de Saint-Pierre-sur-Dives, l’équivalent latéral
du Calcaire à spongiaires (Bajocien) possède une signature dia-
graphique différente de celle trouvée dans le Bessin et la cam-
pagne de Caen et pourrait correspondre à un faciès d’écueil au
droit du synclinal de May. À l’écart de ce secteur, la formation
présente une lithologie et une épaisseur assez constante (10 m),
expliquant des gradients du gamma-ray similaires dans les fo-
rages analysés (figs 8, 9, 10 et 11). 

• Marnes de Port-en-Bessin (Bathonien inférieur-moyen),
Calcaire de Caen (Bathonien inférieur-moyen) et Calcaire de
Creully (Bathonien moyen) 

L’épaisseur très variable (20-70 m) de cette série est fonction
de son secteur géographique, et de la présence des épaisses
Marnes de Port-en-Bessin prédominantes dans le Bessin. Le sec-
teur entre les vallées de la Thue et de la Mue enregistre une évo-
lution sédimentaire du Bathonien inférieur-moyen proche de celle
décrite dans le Bessin. Les Marnes de Port-en-Bessin surmontées
par le Calcaire de Creully sont retrouvées dans les forages de
Ryes, Colombiers-sur-Seulles et sans doute Thaon, dans la vallée
de la Mue (fig. 7). Un second secteur se distingue entre la vallée
de la Mue et le nord de Caen, où les dépôts deviennent plus car-
bonatés, correspondant à la succession des Bancs bleus, à la base
du Calcaire de Caen, et du Calcaire de Creully. Elle se retrouve
dans les diagraphies des forages de Lion-sur-Mer, Bénouville et
Saint-Manvieu-Norrey (fig. 8). Un tracé plus précis de cette fron-
tière entre les deux secteurs nécessiterait de plus nombreux fo-
rages. 
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• Caillasse de Creully et Calcaire de Blainville (Bathonien
moyen)

La Caillasse de Creully (entre 0,7 et 3 m d’épaisseur) est re-
connue dans les diagraphies des forages de Lion-sur-Mer, Bié-
ville-Beuville, Bures-sur-Dives et de Vimont (figs 4, 8 et 9),
grâce à une nette augmentation de la radioactivité naturelle par
rapport au Calcaire de Creully sous-jacent. Cette caractéristique
diagraphique s’atténue vers le sud, dans les forages de Thiéville
et de Percy-en-Auge (fig. 10). Le Calcaire de Blainville traversé
entre 12 et 22 m d’épaisseur, dans les forages de Lion-sur-Mer,

Bénouville, Ranville, Bures-sur-Dives, Vimont, Percy-en-Auge
et de Thiéville présente un enregistrement diagraphique variable
d’un forage à l’autre. Sa faible radioactivité naturelle dans les fo-
rages de Ranville et de Bures-sur-Dives (fig. 9), au nord-est de
Caen, entre les vallées de l’Orne et de la Dives, pourrait décrire
une formation plus carbonatée par rapport aux autres forages.
Son identification est surtout facilitée par l’augmentation de la
radioactivité naturelle dans la Caillasse de Blainville sus-jacente
et le même gradient diagraphique se retrouve dans le forage de
Vimont (fig. 4). Au nord de Caen, les diagraphies du Calcaire de
Blainville décrites dans les forages de Lion-sur-Mer et de Bé-

Fig. 8 : Interprétation stratigraphique des diagraphies différées du gamma-ray au nord de la campagne de Caen : forages de Lion-sur-Mer, Biéville-Beuville, Bé-
nouville, Ranville et Bures-sur-Dives (d’après Poignant, 2020, modifié).

Fig. 8: Stratigraphical interpretation of the gamma-ray logs in the northern Caen district, from the boreholes at Lion-sur-Mer, Biéville-Beuville, Bénouville, Ranville
and Bures-sur-Dives (modified after Poignant, 2020).
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nouville enregistrent plusieurs intervalles radioactifs épais et plus
marneux, tout comme au sud, dans les forages de Thiéville et de
Percy-en-Auge.

• Caillasse de Blainville et Calcaire de Ranville (Bathonien
supérieur)

L’épaisseur de l’ensemble « Caillasse de Blainville et Cal-
caire de Ranville » varie entre 7 et 26 m, dans les forages de
Lion-sur-Mer, Ranville, Bures-sur-Dives, Vimont et de Thiéville,
et atteint 37 m, dans le forage de Bénouville (figs 8 et 10). Les
diagraphies sont également différentes d’un forage à l’autre. Plu-
sieurs gradients diagraphiques sont décrits au nord (forages de
Lion-sur-Mer et de Ranville) et au nord-est de Caen (forage de
Bures-sur-Dives), indiquant tantôt une base marneuse plus ra-
dioactive (forages de Bénouville, Bures-sur-Dives et Lion-sur-
Mer) et un sommet plus carbonaté, tantôt une évolution inverse.

• Caillasses de la Basse-Écarde et Calcaire de Langrune
(Bathonien supérieur)

Les Caillasses de la Basse-Écarde et le Calcaire de Langrune
dont le sommet est souvent érodé présentent une épaisseur mini-
male estimée entre 11 et 18 m, dans les forages de Lion-sur-Mer,
Bénouville, Ranville, Bures-sur-Dives, Vimont, Percy-en-Auge
et Thiéville. La radioactivité plus importante enregistrée au som-
met du Calcaire de Langrune (forages de Bénouville et de Thié-
ville) s’explique par son altération quaternaire et par un
recouvrement de formations superficielles.

La signature diagraphique des Caillasses de la Basse-Écarde
présente un ou deux pics radioactifs. Dans le forage carotté du
canal de Saint-Oursin (fig. 4), chaque pic est associé à un niveau
marneux. Cet enregistrement est retrouvé dans les forages de
Lion-sur-Mer et de Bénouville situés plus au nord (fig. 8). Les
gradients diagraphiques dans le Calcaire de Langrune sont simi-
laires dans les forages situés entre Ranville (fig. 8), Percy-en-
Auge et Thiéville (fig. 9), tandis qu’une base plus radioactive et
marneuse distingue les forages de Lion-sur-Mer et de Vimont.

La corrélation des douze diagraphies retenues dans les ter-
rains du Dogger du Bessin et de la campagne de Caen démontre
qu’il n’est pas possible d’attribuer une signature radioactive
unique à chaque formation bathonienne régionale ; seules les cail-
lasses bathoniennes identifiées par une augmentation de leur ra-
dioactivité naturelle subdivisent avec certitude la série
bajo-bathonienne. Toutefois, les diagraphies de la série batho-
nienne régionale présentent des caractères communs lorsque l’on
les regroupe en secteurs géographiques, distinguant le Bessin
oriental et l’ouest de Caen d’une part et un secteur au NE et au
SE de Caen, d’autre part.

CArtes des IsopAques des formA-
tIons GÉoloGIques bAthonIennes

L’étude sédimentaire et stratigraphique du forage carotté du
canal de Saint-Oursin (fig. 3), des calcaires bathoniens au sud-
est de Caen (fig. 5 et tab. 1) et l’interprétation stratigraphique des
diagraphies dans la série bajo-bathonienne du Bessin et de la
campagne de Caen (figs 6 à 10) ont permis de réviser les
quelques 3 000 forages répertoriés dans la banque du sous-sol du
Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM)
(http://infoterre.fr) mais dont seuls 845 forages apportant une in-
formation géologique ont été retenus (Poignant, 2020 ; Poignant
et al., 2021). Ces forages, pour la plupart destructifs, ont une pro-
fondeur moyenne entre 20 et 100 m et correspondent surtout à

des ouvrages d’alimentation en eau potable. Leurs coupes sont
complétées par celles des forages plus profonds de recherche du
minerai de fer ordovicien qui ont traversé la couverture triasique
et jurassique des synclinaux varisques (Ranville, May-sur-Orne,
Urville…), apportant un calage stratigraphique précis complé-
mentaire (Rioult, 1968 ; Doré, 1971 ; Rioult et al., 1989), en com-
plément des forages plus anciens dans le Bessin (Dollfus, 1913),
campagne de Caen (Bigot 1926b ; Bigot, 1935 ; Dangeard 1951)
et nord pays d’Auge (Lippman et Dollfus, 1893). Là où la densité
des forages reste insuffisante, l’épaisseur des terrains est estimée
à partir de la topographie des affleurements. Cette révision per-
met la construction de trois cartes des isopaques pour les terrains
du Bathonien inférieur et moyen (Marnes de Port-en-Bessin, Cal-
caire de Caen et Calcaire de Creully) (fig. 10), du Bathonien
moyen (Calcaire de Blainville) (fig. 11) et du Bathonien supérieur
(Calcaire de Ranville) (fig. 12) ; elles devront être complétées au
fur et à mesure de la réalisation et de l’étude de nouveaux forages
profonds. Le tracé des isopaques est resté manuel (Poignant,
2020). 

Carte des isopaques des Marnes de Port-en-Bessin, Cal-

caire de Caen et Calcaire de Creully (Bathonien inférieur et

moyen) (fig. 10)

La carte des isopaques pour les terrains du Bathonien infé-
rieur et moyen regroupe le Calcaire de Caen, les Marnes de Port-
en-Bessin, son équivalent latéral dans le Bessin, et le Calcaire de
Creully. Les isopaques sont tracées selon une équidistance de
5 m, entre Courseulles-sur-Mer, Dives-sur-Mer et Billy. Les
épaisseurs varient entre 20 m au sud-est de Caen (secteur de
Billy-Argences) et 70 m, dans le Bessin oriental et atteignent 90
m maximum, à l’extrémité W du Bessin (Fily, 1980k). Les épais-
seurs supérieures à 50 m sont trouvées au nord, le long des côtes
du Calvados, entre Courseulles et Ouistreham, au NE de Caen,
entre Ranville et Bavent du SE de Caen, entre Sannerville et
Émiéville, dessinant plusieurs lobes en direction du Bessin, de la
basse vallée de la Dives et du SE de la campagne de Caen. La
carte des isopaques est indépendante des directions structurales
N 110° et N 70° du socle armoricain. Dans ce secteur, seul le lobe
dessiné vers la basse vallée de la Dives pourrait être limité par le
horst de direction N 110° d’Amfréville, entre Bénouville et Ba-
vent (fig. 2). La corrélation des diagraphies a esquissé une limite
encore imprécise entre une vasière externe des Marnes de Port-
en-Bessin et une vasière plus interne et plus carbonatée corres-
pondant au dépôt du Calcaire de Caen. Les marnes bathoniennes
sont ainsi recoupées dans les forages situés sur la côte actuelle
du Calvados, à Ryes, Colombiers-sur-Seulles, Thaon, Lion-sur-
Mer (fig. 8), tandis que les Bancs bleus sont forés à Saint-Man-
vieu-Norrey, Bénouville et Bieville-Beuville (fig. 8). Les
quelques forages profonds réalisés au nord du Calvados (Dan-
geard, 1951, Fily, 1996 ; Dugué 2007) corroborent ces données,
puisque les Marnes de Port-en-Bessin sont décrites dans le forage
du château du Bosq (Dollfus, 1913) dans le Bessin, à Saint-
Aubin-sur-Mer (Bigot, 1926b), à Ouistreham (forage GDF ; Fily,
1996) et à Dives-sur-Mer (Lippman et Dollfus, 1893) et plus à
l’est, au Havre (forage GL1R du Havre ; Fily 1996) et dans la
vallée de la Seine (forage de Villequier ; Dugué, 2007). Le pas-
sage entre les Marnes de Port-en-Bessin et le Calcaire de Caen
est progressif, passant au sud d’une ligne entre Sainte-Croix
Grande Tonne et le nord de Caen, entre Bénouville et Ouistreham
(Fily et al., 1979 ; Fily, 1980i ; Fily et Rioult, 1980), sécante à la
direction N 110° du horst d’Amfréville.
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Fig. 9 : Interprétation stratigraphique des diagraphies différées du gamma-ray dans le sud-est de la campagne de Caen : forages de Bures-sur-Dives, canal de
Saint-Oursin, Percy-en-Auge et Thiéville (d’après Poignant, 2020, modifié).

Fig. 9: Stratigraphical interpretation of the gamma-ray logs in the southeastern Caen district, from the boreholes at Bures-sur-Dives, canal Saint-Oursin, Percy-
en-Auge and Thiéville (modified after Poignant, 2020).
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Fig. 10 : Carte des isopaques des Marnes de Port-en-Bessin, Calcaire de Caen et Calcaire de Creully (Bathonien inférieur et moyen) dans le Bessin oriental et
la campagne de Caen (d’après Poignant, 2020, modifié). Direction des paléocourants dans le Calcaire de Creully (Fily, 1978).

Fig. 10: Isopach map of the Marnes de Port-en-Bessin Formation, Calcaire de Caen Formation and Calcaire de Creully Formation (Lower and Middle Bathonian)
in eastern Bessin and the Caen district (modified from Poignant, 2020,). Palaeocurrent directions in the Calcaire de Creully Formation (Fily, 1978).
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Carte des isopaques du Calcaire de Blainville (Bathonien

moyen) (fig. 11)

Les isopaques des sables oolithiques et coquilliers du Batho-
nien moyen (Calcaire de Blainville) sont tracées entre Ouistre-
ham, Caen et Billy et esquissées entre Douvres-la-Délivrande et
Thaon, et entre Mézidon-Canon et Saint-Pierre-sur-Dives, faute
de données suffisantes. Dans la campagne de Caen, les isopaques
supérieures à 20 m dessinent une première accumulation orientée
NW-SE et large d’environ 3 km, au NE de Caen, passant par Bé-
nouville, Ranville, Escoville, Sannerville et Troarn. Une seconde
accumulation se dessine au sud, entre Caen et Billy, mais à l’ap-
proche de la bordure armoricaine, au sud de Bourguébus, le Cal-
caire de Blainville a été partiellement érodé et les isopaques ne
peuvent pas être tracées. Ces deux accumulations sableuses sont
séparées par un secteur de même largeur et de même orientation,
passant par Colombelles, Cagny et Vimont où les épaisseurs de
sables, entre 12 et 18 m, deviennent moins importantes. De telles
accumulations sableuses linéaires sont donc reconnues sur plus
de 15 km de long, avec une largeur plurikilométrique et une pé-
riodicité indépendante de la structuration N 110° et N 70° du
socle armoricain. L’épisode érosif décrit à la fin du Bathonien
moyen et avant le recouvrement par les dépôts transgressifs de
la Caillasse de Blainville est insuffisant pour expliquer une telle
morphologie périodique de corps sédimentaires. Dans le forage
carotté du canal de Saint-Oursin (marais de Vimont) ou à l’af-
fleurement (Rioult et al., 1989), les sables oolithiques et bioclas-
tiques à litage oblique du Calcaire de Blainville s’accumulent
dans des mégarides tidales dont les paléocourants mesurés dans
les vallées de la Mue (Thaon) et de l’Orne (Ranville) sont dirigés
vers le NE (Fily, 1978). À la fin du Bathonien moyen, la dyna-
mique tidale contrôle la répartition et l’épaisseur de ces dépôts
sableux calcaires coquilliers ou oolithiques, avec une prograda-
tion des champs de mégarides tidales vers le NE. 

Carte des isopaques du Calcaire de Ranville (Bathonien

supérieur) (fig. 12)

Les isopaques du Calcaire de Ranville sont tracées entre
Ouistreham et Chicheboville, et esquissées entre Douvres-la-Dé-
livrande et Mathieu et entre Mézidon et Saint-Pierre-sur-Dives,
les épaisseurs variant entre 5 m (sud de Mézidon) et 20 m (forage
de Bénouville).

Au début du Bathonien supérieur, la carte des isopaques ne
retrouve pas l’orientation NW-SE et les dépôts périodiques dé-
crites à la fin du Bathonien moyen (Calcaire de Blainville) (fig.
11). Les isopaques entre 14 et 20 m dessinent une accumulation
large d’environ 5 km, mais irrégulière, à travers toute la campagne
de Caen. Une première accumulation orientée NW-SE apparaît
en rive gauche de l’Orne, autour de Bénouville (20 m). Elle prend
ensuite une direction NNW-SSE et s’étire sur 10 km de longueur,
passant par Colombelles (14 m), Giberville (15 m) et Cagny (15
m). Son orientation devient ensuite W-E, entre Cagny et Argences
et les marais de Vimont (13 m). Un autre dépôt sableux s’édifie
autour de Bavent, présentant des épaisseurs supérieures à 10 mè-
tres. Les données sont absentes entre Argences et Mézidon, et peu
nombreuses entre Mézidon-Canon et Saint-Pierre-sur-Dives. Tous
ces dépôts demeurent indépendants des directions structurales N
110° et N 70° du socle armoricain. Dans le forage carotté du canal
de Saint-Oursin, la dynamique sédimentaire des sables calcaires
à litage oblique est d’origine tidale. Dans le Bessin et au nord de
Caen, les paléocourants mesurés à l’affleurement sont dirigés vers

le SE, au début du Bathonien supérieur (Fily, 1978), après la ro-
tation progressive des paléocourants entre le Bathonien inférieur
et supérieur. Ils expliqueraient les dépôts sableux orientés NW-
SE puis NNW-SSE. Dans le sud pays d’Auge, les paléocourants
mesurés sont orientés entre N 90° et N 140° (Fily, 1980f) et ex-
pliqueraient l’orientation WE des dépôts sableux, entre Cagny et
les marais de Vimont, au SE de la campagne de Caen.

ConClusIon 
Dans une région où la succession verticale des formations ju-

rassiques est considérée bien connue, il est aujourd’hui tentant
de s’affranchir d’une étude stratigraphique détaillée de matériaux
du forage et de se satisfaire de la seule diagraphie du gamma-ray

pour son interprétation. L’utilisation du seul gamma-ray reste im-
parfaite dans les corrélations diagraphiques, car à la succession
verticale des lithologies, des variations latérales de faciès d’ori-
gine paléogéographique perturbent l’enregistrement diagraphique
et doivent être prises en compte dans la reconstitution des réser-
voirs carbonatés. Dans le Bessin et la campagne de Caen, les
aquifères productifs sont présents dans les séries calcaires bajo-
bathoniennes, les nappes libres bajo-bathoniennes dans le Bessin
devenant captives dans la campagne de Caen et donc a priori

mieux protégées des pollutions de surface. Les premières syn-
thèses hydrogéologiques régionales ont envisagé un système car-
bonaté du Dogger séparé par les Marnes de Port-en-Bessin, sans
recourir au détail des formations jurassiques. L’aquifère bajo-ba-
thonien du Bessin et de la campagne de Caen est multicouches.
Les caillasses bathoniennes subdivisent à la verticale et latérale-
ment l’épaisse série carbonatée bajo-bathonienne en plusieurs ni-
veaux productifs (Bigot, 1950 b ; Dangeard et Pareyn, 1960). Ces
caillasses sont faciles à identifier dans les diagraphies, à défaut
de pouvoir étudier leurs échantillons ou les associations de bra-
chiopodes. En revanche, les formations calcaires qu’elles sépa-
rent présentent des réponses très variables du gamma-ray, en
fonction de variations lithologiques, diagénétiques ou d’épaisseur
qui existent du nord vers le sud, en s’éloignant des influences du
sillon marneux et d’ouest vers l’est, en se rapprochant de la vallée
de la Seine. Enfin, au droit des écueils de la pénéplaine varisque,
les premiers dépôts calcaires transgressifs deviennent plus gros-
siers et mieux cimentés, présentant une signature diagraphique
particulière, mais à l’échelle de la bordure est-armoricaine, ces
dépôts sont diachrones, compliquant les corrélations diagra-
phiques de forages.
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Fig. 11 : Carte des isopaques du Calcaire de Blainville (Bathonien moyen) dans le Bessin oriental et la campagne de Caen (d’après Poignant, 2020, modifié).
Direction des paléocourants dans le Calcaire de Blainville (Fily, 1978).

Fig. 11: Isopach map of the Calcaire de Blainville Formation (Middle Bathonian) in eastern Bessin and the Caen district (modified from Poignant, 2020,). Pa-
laeocurrent directions in the Calcaire de Blainville Formation (Fily, 1978).
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Fig. 12 : Carte des isopaques du Calcaire de Ranville (Bathonien supérieur) dans le Bessin oriental et la campagne de Caen (d’après Poignant, 2020, modifié).
Direction des paléocourants dans le Calcaire de Ranville (Fily, 1978).

Fig. 12: Isopach map of the Calcaire de Ranville Formation (Upper Bathonian) in eastern Bessin and the Caen district (from Poignant, 2020, modified). Palaeo-
current directions in the Calcaire de Ranville Formation (Fily, 1978).
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